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COURTIER DE SAINT-HIPPOLYTE

Livraison et autocueillette  
dans notre cour à bois  
(43, chemin du Lac Adair) 
Bois de chauffage 100% franc,  
bois d'allumage, bûches en sac  
et retailles 
Service chaleureux, courtois  
et professionnel 
Argent comptant, débit,  
virement et crédit acceptés

450 563-3139  |   boisdechauffage-sec.ca

1765, boul. des Hauteurs, 
Saint-Hippolyte  
450 563-1575  

info@prestige-marine.ca

Toujours prêts à vous donner  
un service de qualité pour vos :

Toujours prêts à vous donner  
un service de qualité pour vos :
 

Bateau, Auto, VTT,  
Motoneige et VR. 

Installation et entreposage  
pneus été/hiver 

• Petite mécanique, 

• Mécanique  
auto  
SERVICE  
complet, 

• Achats et ventes  
ARGENT comptant,  

• Financement auto,  
bateau, VR,  
véhicule léger.  
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Récemment construit sur un 
promontoire dominant le lac 
du Pin rouge, le pavillon 
Oksana-Gagné a été inauguré 
par le maire Yves Dagenais lors 
d’une cérémonie qui a accueilli 
plus de 80 personnes.  

Un toast fut proposé en souvenir d’Oksana 
Gagné, fille du propriétaire Sacha Gagné, dé-
cédée accidentellement à la suite d’une chute 
lors d’une pratique d’équitation il y a 10 ans. 
Des bouchées avaient été préparées par la 
cheffe Nathalie Lachapelle. 

Le 3 juillet , une messe commémorative a 
été célébrée à l’église de Saint-Hippolyte par 
l’abbé Gauthier Elleme, prêtre collaborateur, 

pour se rappeler Oksana, une personne aimée 
et disparue malheureusement trop tôt. 

Un ajout accueillant 
Cette nouvelle construction veut continuer 

à satisfaire la clientèle traditionnelle tout en 

s’adressant aux clubs sociaux, OSBL, orga-
nismes gouvernementaux et entreprises qui 
désirent se réunir dans un endroit champêtre, 
de qualité. Ce beau bâtiment, entouré de 
portes vitrées qui s’ouvrent sur la nature, peut 
accueillir une trentaine de personnes dans 

un milieu naturel. Un toit-terrasse permet de 
contempler la nature environnante et les su-
perbes couchers de soleil. Cet ajout aux autres 
bâtiments perpétue la tradition de qualité de 
l’Auberge, fondée en 1959. 

Le propriétaire Sacha Gagné en a profité, 
lors de l’inauguration, pour annoncer la 
construction d’un entrepôt pour les besoins 
de l’auberge. L’architecture de ce bâtiment 
respectera l’environnement patrimonial et le 
cachet de l’auberge sera sauvegardé, malgré 
la grandeur de 30 par 100 pieds. De plus,  
M. Gagné prévoit agrandir l’auberge pour ré-
pondre aux besoins d’une clientèle de plus 
en plus diversifiée. 

Un endroit tout indiqué 
Vous voulez organiser une rencontre d’af-

faires ou une réunion avec des collègues, sou-
ligner un anniversaire de naissance, célébrer 
un mariage, une retraite ou un événement 
important, ce pavillon est l’endroit tout indi-
qué. Le propriétaire Sacha Gagné et son 
équipe, William, Francine et Nathalie, vous 
accueilleront avec cordialité. Ils sont très sym-
pathiques. 
aubergelacdupinrouge.com 
450 563-2790 

Les photos sont de Bélinda Dufour

Loyola Leroux 
lleroux@journal-le-sentier.ca 

Entreprise 
d’ici

Hébergement, plage,  
embarcations nautiques, spas et sauna  

 
Il est encore temps de réserver pour les vacances ! 

Passe journalière disponible 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour réservation ou information : 450 563-2790 

Le nouveau pavillon Oksana-Gagné. 

Un nouveau pavillon à l’Auberge Lac du Pin rouge 

Une vue du lac, des convives et du nouveau pavillon.La coupe du ruban. De gauche à droite : Sacha Gagné, Yves Dagenais,  
Nathalie Lachapelle et William Gagné.
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Malgré que le processus ayant mené à l’annonce de début des travaux pour ce projet 
ne représente pas les valeurs qui sont les miennes comme élue, une fois qu’une majorité 
des membres du conseil municipal s’est prononcée en sa faveur, nous nous devons de 
considérer l’ensemble des besoins citoyens tout de suite dans les usages à venir, afin 
d’être prêts une fois les travaux complétés. Je suis surprise que les allocutions n’aient pas 
fait mention de toutes les possibilités déjà nommées par des citoyens quant à la vie 
future de cette nouvelle infrastructure. 

Je pense qu’une invitation citoyenne à assister à cette pelletée de terre, de manière 
sécuritaire, serait une belle façon de moderniser cet acte très protocolaire pour le rendre 
plus inclusif. Après tout, il y a un réel vent de changement parmi les conseils municipaux 
au Québec dans les dernières années et ces projets sont payés par nos fonds collectifs. 

Le parc intergénérationnel Connelly est un projet demandé par un groupe de citoyens 
depuis longtemps. Une fois terminé, il fera possiblement des heureux parmi ceux qui 
étaient moins chaud à l’idée au départ. Mieux vaut en parler maintenant et considérer 
l’ensemble des possibilités qu’offrira cet espace couvert disponible à l’année. Pour moi, 
les citoyens sont la fondation du travail d’un élu, une pelletée de terre version 2025 pour 
que les gens intéressés et disponibles puissent venir vivre leur ville ou leur municipalité ! 

En terminant, je considère que dans sa forme actuelle, les photos officielles vont 
d’office à la personne qui occupe la fonction de premier citoyen et qu’il serait d’un oppor-
tunisme douteux, en année électorale, que ceux qui y aspirent en profitent. 

Sonia Tremblay

Opinion de Sonia Tremblay au sujet du parc intergénérationnel  

Lettre ouverte

Bonjour à toi, 
lecteur ou lec-
trice qui, peut-
être, ne suis pas 
toujours la vie 
municipale de 
Saint-Hippolyte. 
J’aimerais t’invi-
ter, le temps 
d’un café imagi-
naire autour 

d’une table ronde garnie de viennoiseries, et 
partager quelques réflexions issues de mes 
presque quatre années comme conseillère 
municipale, puis candidate à la mairie. Ce que 
j’ai appris, ressenti, et ce que j’espère pour 
notre communauté. 

Séparer la politique du travail  
des employés municipaux 

D’abord, il me semble essentiel de rappeler 
à quel point il est important de distinguer le 
rôle politique des élus de celui des employés 
municipaux. Ces derniers ne sont ni des boucs 
émissaires, ni des exécutants sans âme  : ce 
sont des femmes et des hommes qui, chaque 
jour, cherchent à bien faire leur travail, à servir 
les citoyens, à donner vie à nos projets col-
lectifs. Ils méritent du respect, des outils adap-
tés, du temps pour accomplir leurs tâches et 
surtout, la certitude qu’ils ne seront pas tenus 
responsables des manquements du conseil. 

Le rôle du conseil : vision, clarté, 
direction 

Un conseil municipal, c’est un peu comme 
le capitaine d’un navire  : il doit fixer le cap, 
expliquer la destination, donner des directives 
claires et constantes. Au cours de ma courte 
vie d’élue, j’ai vu la destination changer au 
gré des insatisfactions, des pressions ou pire, 
des enjeux électoraux. Sans vision partagée, 
sans échéanciers précis, sans attentes claire-
ment formulées, comment demander aux em-
ployés de livrer le meilleur d’eux-mêmes ? 
Nous avons tous notre part de responsabilité 
dans ce manque de cohérence, moi incluse 
évidemment, et ce sont les citoyens et les em-
ployés qui en paient le prix. 

 
 
 

 
Pour une municipalité humaine, 
saine et accueillante 

Je rêve que Saint-Hippolyte reste fidèle à 
sa nature, à sa santé financière, que ses em-
ployés soient heureux au travail, que leurs 
initiatives soient accueillies, qu’ils aient le 
goût de servir les citoyens, bien accompagnés 
par des élus qui leur fournissent les moyens 
et la formation nécessaires. Je souhaite que 
chaque citoyen se sente le bienvenu, que les 
explications soient claires, que les décisions 
soient prises en amont, rigoureusement, loin 
des urgences et des réactions purement po-
litiques. 

Reconnaître, dialoguer, avancer 
ensemble 

Ce qui m’a le plus attristée dans ces der-
nières années, c’est de voir des employés blâ-
més alors qu’on ne leur avait pas donné la 
clarté ou les outils nécessaires. Encore une 
fois, je m’inclus dans ce constat, j’y ai participé. 
J’espère sincèrement que la politisation des 
dossiers appartiendra bientôt au passé. Le 
conseil doit être humble, reconnaître ses er-
reurs, travailler main dans la main avec la di-
rection générale et créer un climat où chacun 
sait ce qu’il a à faire, pourquoi il le fait et dans 
quelle direction on avance. 

Pour une démocratie vivante  
et participative 

À l’approche des élections, je souhaite que 
les débats soient francs, ouverts, respectueux, 
que les meilleures idées l’emportent, peu im-
porte de qui elles viennent. Que les citoyens 
aient envie de s’impliquer, que les employés 
se sentent respectés, que les élus se concen-
trent sur leur rôle : donner une vision, poser 
les bonnes questions, évaluer et laisser les 
professionnels faire leur travail. Pourquoi ne 
pas faire de Saint-Hippolyte un exemple ins-
pirant de démocratie participative, humaine, 
et efficace ? 

Merci de m’avoir lue. Peu importe l’issue 
de l’élection, c’est ce souhait qui m’habite 
pour notre municipalité. 

Sonia Tremblay,  
conseillère municipale,  

candidate à la mairie

Élections municipales 2025

Protection des bandes riveraines à Saint-Hippolyte 
Protéger l’environnement avec les citoyens 

En réponse aux préoccupations exprimées 
par de nombreux riverains concernant l’ap-
plication du règlement sur les bandes rive-
raines à Saint-Hippolyte, l’Équipe Isabelle  
Poulin tient à rappeler que la protection de 
nos lacs est une priorité, mais qu’elle doit se 
faire dans un esprit de dialogue, d’équité et 
de collaboration. 

Entre 2007 et 2012, les efforts de sensibi-
lisation menés par la municipalité et les as-
sociations de lacs ont porté fruit  : plusieurs 
riverains ont cessé les interventions nuisibles 
et ont contribué activement à la revégétali-
sation des rives. Malheureusement, le relâ-
chement du suivi dans les dernières années 
et le manque d’information fournie aux nou-
veaux propriétaires ont fragilisé ces acquis. 

Il est temps de relancer une campagne de 
sensibilisation et d’éducation environnemen-
tale, d’accompagner les citoyens dans la 
conformité et d’adopter une approche pro-
gressive et humaine. Une réglementation, 
aussi légitime soit-elle, doit être comprise, 
acceptée et appliquée équitablement. 

Notre plan d’action, une fois élus 
1. Consultation citoyenne, création d’un 

comité consultatif permanent et retour de 
la table de concertation des associations 
des lacs. 

2. Suspension temporaire de l’émission des 
contraventions en 2026 pour permettre 
l’analyse. 

3. Caractérisation des bandes riveraines des 
27 lacs habités et évaluation réaliste de 
l’application des normes. 

4. Adoption d’une politique de protection 
des lacs et d’un plan d’actions concertées 
couvrant l’ensemble du bassin versant des 
lacs. 

5. Programme d’accompagnement person-
nalisé et valorisation des bons exemples. 

6. Mise en place d’indicateurs de suivi et bilan 
annuel effectué en collaboration avec le 
comité consultatif et les associations des 
lacs. 
 
Nous croyons que la protection de notre 

environnement passe par la concertation, la 
transparence et l’engagement collectif. C’est 
ensemble que nous réussirons à protéger nos 
lacs. 

 
Source : Équipe Isabelle Poulin 

Courriel : equipeisabellepoulin@gmail.com

Relation avec les citoyens 
Une prise de position du Maire Yves Dagenais 

La gouvernance d’une municipalité est 
composée de trois facteurs  : l’adoption par 
les élus puis, l’application par l’appareil ad-
ministratif de règlementations issues de dif-
férents paliers gouvernementaux (fédéral, 
provincial et municipal) et l’acceptabilité so-
ciale, résultante d’une approche axée sur le 
service aux citoyens. 

À la suite de certaines prises de position 
des membres du conseil dans les derniers 
mois, je tiens à vous partager ma vision des 
choses par rapport à la relation que l’admi-
nistration municipale doit entretenir avec la 
population. 

En tant qu’élu, dans un premier temps à 
titre de conseiller puis, de maire depuis 2021, 
je travaille dans l’optique que les décisions 
soient prises dans l’intérêt du bien commun. 
Toutefois, je n’ai pas toujours été appuyé en 
ce sens. Qu’il s’agisse de la réalisation du parc 
intergénérationnel du lac Connelly et de notre 
patinoire couverte, de l’assouplissement du 
règlement de contrôle intérimaire ou encore, 

du report au-delà du 30 juin 2025, pour per-
mettre aux propriétaires de systèmes sep-
tiques de type puisard de remplacer leur  
installation sans pénalité, j’ai défendu des 
projets qui visaient à répondre aux besoins 
des citoyens. 

De plus, le conseil a refusé à deux reprises 
d’appuyer un moratoire sur l’application du 
règlement concernant les bandes riveraines, 
l’objectif étant de suspendre les actions en 
justice et les obligations de paiement, le temps 
d’analyser la justesse des situations rapportées 
et l’approche envers les riverains. 

Force est de constater que la relation entre 
l’administration et la population en est im-
pactée, ce qui est néfaste pour tous. Depuis 
la fin de la pandémie, nous constatons que 
les attentes des citoyens ont changé. Aussi, 
par cette prise de position, j’aimerais rappeler 
que les employés de l’administration muni-
cipale, tout comme les élus, sont des per-
sonnes dédiées au service des Hippolytois.es, 
qui font toutes de leur mieux. 

J’ai demandé que l’administration ap-
plique, dès maintenant, une approche de 
type « service à la clientèle », afin de favoriser 
la collaboration pour le bien commun de 
notre municipalité. Le respect et la bienveil-
lance doivent guider nos décisions. Vivre à 
Saint-Hippolyte est un privilège qui est assorti 
de responsabilités collectives. 
info@equipeyvesdagenais.com

N.D.L.R. NOTRE PUBLICATION S’ENGAGE À FOURNIR UNE INFORMATION OBJECTIVE,  
EN PRÉSENTANT LES DIFFÉRENTS POINTS DE VUE DE MANIÈRE ÉQUILIBRÉE.
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La Municipalité de Saint- 
Hippolyte a procédé à la pre-
mière pelletée de terre du parc 
intergénérationnel du lac 
Connelly, un projet réalisé avec 
l’appui financier des gouverne-
ments du Canada et du Québec, 
représentés pour l’occasion par 
la députée de Prévost, ministre 
responsable des Aînés, ministre 
déléguée à la Santé et ministre 
responsable de la région des 
Laurentides, Mme Sonia  
Bélanger, et par le député de 
Les Pays-d’en-Haut, M. Tim 
Watchorn. 

Ce projet représente un investissement 
total de 4,4 M$, incluant une aide financière 
de 1 092 782 $ du gouvernement du Québec 
et de 1 092 782 $ du gouvernement fédéral 
dans le cadre du Programme d’aide financière 
aux infrastructures récréatives et sportives 
(PAFIRS), ainsi qu’une somme de 367 465 $ 
provenant du Programme de la taxe sur l’es-
sence et de la contribution du Québec (TECQ) 
2024-2028. La Municipalité de Saint-Hippo-
lyte assumera quant à elle la somme de 
61 980 $. Le parc intergénérationnel du lac 
Connelly a été pensé et planifié afin de ré-
pondre aux besoins de toutes les générations 
d’Hippolytois. 

Il consiste en l’aménagement  
des installations suivantes : 
• toit au-dessus de la patinoire existante ; 
• terrain de pétanque ; 
• modules de jeux pour les enfants ; 
• parc de planches à roulettes ; 
• modules d’hébertisme et d’escalade ; 
• terrains de pickleball sur la surface de la 

patinoire du printemps à l’automne. 
 
La mise en chantier vient tout juste de dé-

buter et le parc intergénérationnel accueillera 
ses premiers usagers d’ici la fin de la présente 
année. 

Dans le cadre du programme PAFIRs.S, 
notre gouvernement provincial a octroyé une 
aide de 1 092 782 $ à la municipalité pour 
concrétiser l’aménagement d’installations 
sportives. 

Citations : 
« Ce projet a débuté en 2016 par le dépôt 

d’une pétition d’un peu plus de 600 noms 
demandant un toit sur la patinoire. Près de 
dix ans plus tard, les élus et les employés de 
la Municipalité, accompagnés d’experts, ont 
élaboré un concept visionnaire et inclusif 
pour toutes les générations. Je remercie sin-
cèrement les gouvernements du Québec et 
du Canada d’avoir cru en ce projet. » 

Yves Dagenais,  
maire de Saint-Hippolyte 

 
«  Je me réjouis de cette nouvelle infra-

structure intergénérationnelle qui représente 
un bel espace de vie rassembleur qui favorisera 
l’activité physique, le bien-être et la sociali-
sation entre les générations. C’est un gain im-

portant dont pourra profiter l’ensemble des 
citoyennes et des citoyens. » 

Sonia Bélanger,  
députée de Prévost,  

ministre responsable des Aînés, ministre  
déléguée à la Santé et ministre responsable  

de la région des Laurentides 
 
« En créant un espace où les générations 

peuvent tisser des liens, faire de l’exercice et 
socialiser, le parc Connelly deviendra un élé-

ment important d’un mode de vie sain à Saint-
Hippolyte. J’applaudis la patience et la dé-
termination du maire, du conseil et de tous 
les partenaires impliqués. » 

Tim Watchorn,  
député de Les Pays-d’en-Haut 

 
Pascal Saint-Denis,  

responsable des communications
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Sonia Bélanger, Yves Dagenais et Tim Watchorn lors de la pelletée de terre. 
photo facebook municipalité de saint-hippolyte

Parc intergénérationnel du lac Connelly 
Première pelletée de terre 
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Respecter sa parole. Respecter 
son prochain. Respecter la loi. 
Respecter la nature. Respecter 
les institutions. 

Nous sommes dans une ère où l’opinion 
individuelle prévaut, ou tout un chacun s’ac-
corde le droit de critiquer et de dénoncer à 
tout vent. Nous arrivons à l’autre bout du 
spectre, après des décennies de noirceur. 
Aveuglément, nos aïeuls ont trop souvent 
obéi. À l’Église et à toutes les autorités socié-
tales : gouvernements, magistrats, policiers, 
pères et mères… Et parce qu’il y a eu des 
abus en masse, nous nous sommes réveillés 
en sursaut  : Hé ! J’ai le droit de parole ! J’ai 
envie de faire ce que je veux ! Personne ne va 
venir me dire comment vivre ma vie ! 

Nous avons désormais accès à une infor-
mation instantanée et quasi illimitée. Tous 
les sujets du monde s’expliquent et se décor-
tiquent sur Internet, en plus de toutes les bi-
bliothèques et les musées de la planète. 
Presque tout, de notre quotidien, peut se vul-
gariser en un temps record. Tout est synthétisé. 
Résumé. Et cette connaissance sommaire, qui 
ne fait qu’effleurer généralement le sujet, 
fournit l’impression de nous rendre savants. 

Je l’ai remarqué pendant cette triste période 
que fut la pandémie et j’ai été sidérée de voir 
la montée de l’opinion publique au sujet des 
vaccins. Personnellement, je ne me sens pas 
compétente pour juger l’efficacité d’un vaccin, 
je n’ai pas quinze ans d’études en médecine 
derrière la cravate. Se questionner sur ce qui 
va dans mon corps ou dans celui de mes en-
fants ? Bien sûr ! Lire les ingrédients d’un pro-
duit qu’on ingère, poser des questions aux 
médecins sur telle ou telle pratique ? Abso-
lument ! Mais se croire plus futé que les scien-
tifiques ? Ouf. 

Comment apprendre  
à mes enfants le respect ? 

L’une des premières leçons de respect que 
les miens ont appris à la maternelle est de 
lever la main pour prendre la parole. Ensuite, 

c’est de respecter l’heure, avec la cloche. Res-
pecter le silence, pendant les examens. Et 
respecter les amis, et les professeurs... etc, 
etc. Rendus adultes, nous ne levons que très 
rarement la main. Nous nous croyons supé-
rieurs à autrui, plus pressés, plus riches, plus 
importants. Respecter la limite de vitesse de 
50 ? Pourquoi ? Moi, j’ai hâte d’arriver et je 
conduis mieux que tout le monde de toute 
façon. Respecter l’heure de mon rendez-
vous ? Pourquoi ? Moi, j’ai une vie tellement 
occupée, ils vont comprendre que je sois en 
retard. Respecter la procédure ? Pourquoi 
faire ? C’est tellement niaiseux et ça ne sert à 
rien. 

Violence verbale ? 
Je parlais à une amie qui a un métier peu 

banal : elle maquille les enfants dans les fêtes 
foraines. Son gagne-pain : donner du bonheur 
aux tout-petits. Eh bien elle aussi, tout comme 
le dentiste, le pharmacien, le garagiste, le vé-
térinaire et le médecin, elle a une affiche de-
vant son kiosque : « Aucune violence physique 
ou verbale ne sera tolérée... ». Hein ? Quoi ? 
« Violence verbale » ? Pour une artiste qui ma-
quille des enfants ? Ça ne devrait pas respirer 
la zénitude et la joie autour de son kiosque ? 

Comment en sommes-nous arrivés à ne 
plus avoir de respect envers le métier de son 
prochain ? « Faut pas être un génie pour faire 
ça » ou « N’importe qui est capable de faire 
ce qu’il fait  ». Sommes-nous désillusionnés, 
nous croyons-nous supérieurs à ce point ? 
Plus qualifiés que les gynécologues et les bio-

chimistes ? Ce que nous avons à dire, lors 
d’une assemblée, est-il plus pertinent que 
ce que les autres ont à dire au point de leur 
couper la parole et d’exploser en un déferle-
ment de jurons et d’insultes ? Sommes-nous 
à cran à ce point ? Impatients et excédés der-
rière cette voiture qui roule « seulement » à 
la limite ? Un petit doigt d’honneur en dé-
passant sur une ligne pleine parce qu’il a osé 
nous klaxonner ? Pourquoi pas ! 

En tant que société, j’avoue qu’il est sain 
et bon de se soulever et de revendiquer. Les 
remises en question sont cruciales pour qu’un 
peuple ou une famille évolue dans le bien 
commun. Je suis la première à évoquer la 
non-pertinence et l’injustice dans une foule 
d’aspects de mon quotidien. Il y a cependant 
une manière de le faire. Oui, parfois, l’écoeu-
rentite est aiguë et on est à bout de patience. 
Mais entre avoir un écart d’humeur spora-
dique et entretenir une culture de non-respect, 
il y a une marge. Entre se laisser marcher sur 
les pieds, courber l’échine, et crier au scandale 
pour un rien, il y a une marge. 

J’aurais donc envie de dire à mes enfants : 
ne cessez jamais, mes petits, de lever la main. 
Pour dénoncer. Pour voter. Pour poser une 
question. Pour demander de l’attention. Pour 
signifier votre présence. Ce n’est pas un signe 
d’obéissance ou de faiblesse. C’est un signe 
de respect.

Je lève la main 

Magali Hudon 
mhudon@journal-le-sentier.ca 
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Vous avez des questions  
à poser aux candidats ? 

Écrivez-nous : 
redaction@journal-le-sentier.ca

Élections municipales 2025

 
Vous avez  

une bonne nouvelle  
à nous transmettre ? 

Communiquez-la en téléphonant au : 
450 563-5151.  

Vous souhaitez apporter  
votre contribution  
à la communauté ?  

Le Journal Le Sentier  
vous en donne la possibilité. 

redaction@journal-le-sentier.ca 
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La probabilité à donner  
naissance à des quintuplés 
identiques est au-delà d’une 
sur 57 millions. Le 28 mai 1934, 
Elzire Dionne accouche préma-
turément de deux mois, de cinq 
filles, Yvonne, Annette, Cécile, 
Émilie et Marie dans le village 
de Corbeil, en Ontario. Événe-
ment sans précédent, la 
nouvelle fait la une des jour-
naux au-delà des frontières. 

Le père, Oliva Dionne, épouse Elzire Legros, 
alors âgée de seize ans. Fermiers, leur situation 
financière est bonne. Ils ont déjà cinq enfants 
(un sixième meurt d’une pneumonie peu 
après sa naissance). Des sages-femmes d’ex-
périence, Mme Donalda Legros et Mme Benoît 
Lebel, ainsi qu’un médecin de campagne, le 
Dr Allan Dafoe, se sont chargés de l’accou-
chement et des soins néonataux. Prodigués 
dans des circonstances sans accès à de l’équi-
pement médical ou à des hôpitaux, la survie 
des quintuplées est considérée comme un 

miracle. Le plus gros bébé pèse deux livres 
et demie et le plus petit, 1 livre et 8 onces et 
demie. Aucun ne mesure plus de neuf pouces. 

Le gouvernement s’en mêle 
À cette époque, il est courant d’exposer 

dans des foires des prématurés dans leurs 
couveuses. 1 Oliva, après avoir signé un contrat 
avec la Chicago Century Exposition, s’est ré-
tracté le lendemain et a annulé ce contrat. 
L’opinion publique a condamné Oliva pour 
cette exploitation des nouveau-nés. En 1935, 
le gouvernement de l’Ontario, mêlé à l’affaire, 
a retiré la garde à leurs parents pour une 
tutelle initialement de deux ans pour ensuite 
les déclarer pupilles de la couronne jusqu’à 
l’âge de 18 ans. Ironiquement, le gouverne-

ment a vite compris l’intérêt porté aux jumelles 
et s’est mis à les exploiter à son avantage.  

Attraction touristique payante 
L’Hôpital et Nursery Dafoe est construit 

spécialement pour les fillettes et ceux qui 
s’occupent d’elles. Environ 6000 personnes 
par jour viennent voir, deux fois par jour, à 
travers des grillages, les quintuplées jouer à 
l’extérieur. Devenu une partie du parc d’at-
tractions Quintland, où on vendait photos, 
poupées, livres et des centaines d’articles à 
leur effigie, environ près de trois millions de 
personnes ont parcouru la galerie entre 1936 
et 1943. Considéré plus populaire que les 
chutes du Niagara, Quintland a généré plus 
de 50 millions de dollars par années à l’Ontario. 
Les sœurs ne sont pas autorisées à sortir, aller 
à l’école du village ou avoir des contacts avec 
leurs parents ou leurs frères et sœurs, ne sa-
chant pratiquement rien du monde à l’exté-
rieur de l’hôpital. Toujours vêtues de façon 
identique, leur image est utilisée pour des 

publicités de produits populaires. À 9 ans, 
elles rejoignent leurs parents et frères et 
sœurs, qui sont pratiquement des inconnus 
pour elles, afin d’y vivre en famille. Intégration 
difficile et malheureuse pour elles. Les sœurs 
ne sont pas au courant que tout est payé 
avec les fonds provenant de leurs activités 
promotionnelles. 

Âge adulte 
1954 – Émilie décède à 20 ans, célibataire, 

d’une asphyxie accidentelle pendant une crise 
d’épilepsie. 

1970 – Marie, mère de trois fils, meurt à 
35 ans d’un caillot de sang au cerveau. 

2001 – Yvonne, célibataire, perd son 
combat contre un cancer. 

2025 – Sur YouTube : Your TV North Bay, 
un reporter souhaite Happy Birthday à Annette 
et Cécile qui fêtent leur 91e anniversaire. Il 
mentionne qu’elles vivent près de Montréal. 

Célébrité 
Vedettes de quatre films, elles ont été le 

sujet de nombreux articles de journaux, re-
portages et documentaires écrits et filmés. 
Plusieurs livres parlent de leur vie unique et 
elles ont été l’inspiration pour un roman.2 En 
1965, elles ont publié le livre Nous étions cinq. 
La maison natale de la famille Dionne où sont 
nées les quintuplées est devenue un musée 
en 1985. En 1998, le gouvernement de l’On-
tario accorde à Cécile, Yvonne et Annette 
Dionne une compensation financière de 
quatre millions de dollars canadiens pour les 
années d’exploitation de Quintland. 

 

Source : 
fr.wikipedia.org 
 

1 Exposition de bébés dans leur incubateur. 
Article Le Sentier, août 2022, p. 17. 

2 Pour des références : fr.wikipedia.org/wiki/ 
S%C5%93urs_Dionne#:~:text=Les%20s%
C5%93urs%20Dionne%20(dites%20aussi,
del%C3%A0%20de%20la%20petite%20 
enfance.

Les jumelles Dionne 

Élise Desmarais 
edesmarais@journal-le-sentier.ca 

Saviez-vous 
que...

Les jumelles Dionne en 1939. 
photo dionne quints museum collection
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L’arrivée de l’été rime avec fin 
des classes pour plusieurs 
jeunes. Toutefois, le début des 
vacances ne signifie pas qu’il 
faut mettre de côté les appren-
tissages réalisés tout au long 
de l’année scolaire. 

Grâce aux diverses activités qu’il propose, 
le Club de lecture d’été TD permettra encore 
cette année aux enfants de tous âges d’en-
tretenir leur plaisir de la lecture durant la pé-
riode estivale, tout en soutenant le dévelop-
pement de leurs compétences. 

Édition 2025 
Pour son édition 2025 sous le thème Un 

été autour du monde, le Club de lecture TD 
invite les jeunes à voyager aux quatre coins 
de la planète à travers les nombreux livres 
suggérés à la fois par l’équipe du Club et par 
d’autres enfants. Une panoplie d’activités sera 
également proposée dans les bibliothèques 
et en ligne grâce à la formule hybride. Parmi 
ces activités, l’on retrouve entre autres le duel 
des livres, la rédaction de blagues et d’his-
toires, les jeux-questionnaires et du coloriage. 

Un programme bilingue de lecture 
d’été 

Le Sentier des contes est aussi de retour cette 
année et, exceptionnellement, deux livres plu-
tôt qu’un seront mis en lumière : On y va ! haw 
êkwa ! de Julie Flett et Partir de loin de Caroline 
Dawson et Maurèen Poignonec. De plus, la 
participation de 52 bibliothèques publiques 
situées dans les Laurentides permettra aux en-
fants de tous les horizons de profiter de ce 
programme bilingue de lecture d’été, rendu 
possible grâce au Groupe Banque TD. 

N’hésitez pas à me contacter pour toute 
question, ou si vous souhaitez vous entretenir 
avec un porte-parole du programme. Pour 
plus de détails, rendez-vous au clubdelectu-
retd.ca 

Audréanne Lapointe (elle),  
coordonnatrice

Club de lecture d’été TD 

560, chemin des Hauteurs  
Saint-Hippolyte | 450 224-5179

Le BBQ  
 

Jeudi au samedi 
de 11 à 14:00

La Crèmerie  
TThhééoo 

De 11 à 21:00  
chaque jour

Crèmerie et BBQ en marche  !

http://fr.wikipedia.org
http://fr.wikipedia.org/wiki
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On entend souvent qu’il faut 
faire attention à la consomma-
tion de sucre afin d’éviter le 
développement du diabète.  

Le diabète est une maladie chronique très 
répandue dans notre société. Les facteurs de 
risque les plus communs pour le développe-
ment du diabète incluent  : l’hypertension, 
l’hypercholestérolémie (cholestérol élevé), le 
surpoids (surtout au niveau abdominal) et la 
présence de membres de la famille atteints. 

Sans traitement, le diabète entraîne des 
risques plus élevés pour des maladies car-
diaques, des accidents vasculaires cérébraux, 
et même la dysfonction érectile (souvent un 
des premiers symptômes chez les hommes !). 
Pour mieux comprendre le développement 
du diabète, il faut parler de la biologie. 

Comment notre corps gère-t-il  
le sucre ? 

Pendant la digestion des aliments, le sucre 
est libéré dans notre sang sous forme de glu-

cose. L’insuline (produite par le pancréas) est 
comme une clé qui aide à ouvrir les « portes » 
de nos cellules afin de faire rentrer le glucose 
pour les nourrir. Dans le cas du diabète de 
type 1 (souvent diagnostiqué à l’enfance), le 
pancréas ne produit pas suffisamment d’in-
suline et, subséquemment, le glucose n’est 
pas capable de rentrer dans les cellules. Dans 
le cas du diabète de type 2, l’insuline est pro-
duite, mais, comme lorsque l’on essaie d’ouvrir 
une porte avec la mauvaise clé, le glucose 
n’arrive pas à entrer dans les cellules. 

En conséquence, le glucose s’accumule 
dans le sang (nommé hyperglycémie) tandis 
que les cellules en manquent. Notre corps a 
besoin d’un niveau de glycémie très précis 
pour fonctionner de façon optimale. Il essaie 
donc de se débarrasser du sucre excessif dans 
le sang par l’urine, donnant les symptômes 
suivants : l’urination fréquente, la soif, souvent 
la fatigue et une perte de poids parce que 
les cellules manquent du glucose. Quand le 
taux de sucre reste trop élevé dans le sang 
pendant longtemps, cela peut endommager 
les petits vaisseaux sanguins ainsi que les 
nerfs, menant à plusieurs complications, sur-
tout à des troubles de vision et une détério-
ration de la fonction rénale. 

Comment est diagnostiqué  
le diabète ? 

Le diagnostic se fait par une prise de sang 
en vérifiant une glycémie à jeun ou une hé-
moglobine glyquée (un marqueur qui s’at-
tache aux globules rouges qui indique le taux 

de sucre moyen dans le sang dans les trois 
derniers mois). On pose un diagnostic de dia-
bète de type  2 lorsqu’une glycémie à jeun 
est de 7,0 mmol/L ou plus, ou encore lorsque 
l’hémoglobine glyquée (souvent désignée 
par HbA1C sur vos résultats) est de 6,5 % ou 
plus. En général, les lignes directrices suggè-
rent un dépistage pour le diabète tous les 
3 ans chez les adultes âgés de plus de 40 ans. 

Comment prévenir et traiter  
le diabète ? 

Le traitement définitif pour le diabète de 
type 1 est de s’injecter de l’insuline. Le diabète 

de type  2 peut être contrôlé avec une ali-
mentation équilibrée, composée principale-
ment de fibres, de protéines et d’aliments 
faibles en sucre. L’exercice aide à augmenter 
la sensibilité de votre corps à l’insuline — ce 
qui aide à faire entrer le glucose dans les cel-
lules. La gestion du stress, les bonnes habi-
tudes de sommeil, l’abstinence de l’alcool et 
du tabagisme constituent aussi des stratégies 
efficaces pour diminuer le risque ainsi que 
les complications du diabète. Si ces mesures 
n’aident toujours pas à contrôler le diabète 
de type 2, des médicaments sont souvent re-
quis. 

Comprendre le diabète : que faut-il savoir ? 

Dre Laura Sang 
lsang@journal-le-sentier.ca 

Conseils 
santé

Oh là, là ! Le mot panique, on 
n’aime pas. Mais c’est ce que j’ai 
ressenti à Cuba, Varadero en 
décembre 2012. Je suis en 
vacances avec ma famille. Mon 
conjoint Daniel, ma fille Marie 
Soleil et Alain son conjoint, et 
les deux enfants de ma fille, 
Clara 8 ans et Thomas 4 ans. 

Il fait beau, le soleil est au rendez-vous. Le 
temps s’est arrêté pour une semaine dans un 
tout inclus. Tout le monde mérite ces petites 
vacances. Les journées se passent admirable-
ment bien  : la plage, la mer, la bouffe ! !, les 
activités, les cubains si gentils. Nous sommes 
comblés et privilégiés et nous savourons 
chaque moment. 

Un imprévu 
Quelques jours plus tard, ma fille se plaint 

d’une douleur à l’oreille. Possiblement trop 
de baignades dans la piscine. Cela arrive 
parfois. Nos oreilles sont sensibles à l’eau. Une 
légère infection peut apparaître. Alors en fin 
de journée, prévoyante et vigilante, vers  
6 heures, elle décide d’aller en taxi en ville 
pour rencontrer un médecin à une clinique 
médicale, proposée par l’infirmière de notre 
hôtel. Clara veut accompagner sa mère. Toutes 
les deux attendent dans le hall d’entrée un 

taxi qui les mènera en ville. C’est une bonne 
idée… Et Thomas est sous notre garde bien 
entendu et nous restons sagement à l’hôtel. 

Où est Thomas ? ? ? 
Daniel, Alain, Thomas et moi nous nous 

dirigeons vers le resto-bar et décidons de 
prendre l’apéro en attendant le souper. Bien 
entendu, Thomas est près de nous évidem-
ment. Et j’ai tout à coup le besoin d’aller voir 
ma fille pour voir si elle a quitté l’hôtel. Tout 
est beau. Elle attend. Et moi je reviens vers le 
resto-bar et j’aperçois les deux boys revenir 
avec leur boisson. Et stupéfaite je ne vois pas 
Thomas ! ! ! Où est Thomas que je demande ! 
Où est Thomas ? C’est alors qu’on réalise tous 
ensemble que Thomas n’est pas là. Il nous  
a fait faux bond à Daniel, Alain et moi sans 
bruit ! Une incroyable peur s’empare de nous… 
et comme on dit : moi je capote ! 

Tout de suite on se sépare : un va vers les 
piscines, l’autre autour et devant l’hôtel ! Moi 
je me dirige vers la réception de l’hôtel pour 
signaler aux préposées l’absence de Thomas. 
Je leur explique la situation : petit bonhomme, 

cheveux pâles, l’avez-vous vu ? On imagine 
plein de scénarios. Et comble de hasard, ma 
fille n’est pas encore partie. C’est l’affolement 
général. On est tous en mode de chercher Tho-
mas et de crier son nom très fort. Les vacanciers 
nous entendent et se mettent de la partie. 

Ah, le p’tit « mosus » 
Toujours en alerte, on s’époumone et on 

cherche. C’est vraiment panique en la de-
meure. Et tout à coup au bout de plusieurs 
minutes, on aperçoit Alain et Thomas ! Thomas, 

presque souriant, dans les bras d’Alain. Mais 
d’où sort-il bon Dieu ? Et c’est alors qu’Alain 
nous raconte qu’il a eu cette idée que Thomas 
était peut-être parti marcher jusque vers notre 
bâtiment où se trouvent nos chambres. C’est 
quand même une bonne distance de marche 
sur le sentier éclairé par de jolis lampadaires. 

Eh bien oui ! Thomas était à la bonne cham-
bre avec la petite carte magnétique qui per-
met d’entrer. Thomas voulait essayer cette 
carte TOUT SEUL COMME UN GRAND ! Et sans 
avertir, il a quitté tout bonnement le groupe. 
C’est là qu’Alain a trouvé notre beau Thomas. 
C’est vous dire le soulagement que chacun a 
vécu ! Et de se demander comment Thomas 
a pu faire tout seul ce chemin. Pour moi, ce 
fut une immense leçon envers mon petit Tho-
mas. Garder un œil vigilant sur un enfant de 
4 ans est une obligation de tous les instants. 
Juste un moment d’inattention et hop on 
peut perdre de vue un enfant… 

Retour à la normale 
Après toutes ces émotions, Marie Soleil a 

pu se rendre à la clinique. Et se faire soigner. 
À son retour, on s’est tous retrouvés pour un 
bon souper. Et les vacances ont continué sans 
trop de heurts ni de coup de soleil ! Jamais je 
n’oublierai cet épisode dans la vie de Thomas. 
Maintenant qu’il a 16 ans, il fait son chemin 
TOUT SEUL COMME UN GRAND ! 

Louise Benoit 
lbenoit@journal-le-sentier.ca

Faits vécus

Louise et Thomas 
PHOTO COURTOISIE

© pixabay stevepb

Panique à Cuba 
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Commémorons les 50 ans de l’ex-
périence d’ingénierie sociale Fonds So-
ciété populaire Tricofil Inc. (1974-1981). 

Jacques Grand’Maison a participé à 
l’expérience Tricofil. Dans les volumes 
Nouveaux modèles sociaux et dévelop-
pement (1972), et Des milieux de travail 
à réinventer (1975), il explique ce projet 
d’un point de vue théorique et présente 
une réflexion   
de type philo-
sophique sur 
l’humain et le 
travail. Il ana-
lyse cette ex-
p é r i e n c e 
d ’autoges-
tion pour il-
lustrer sa 
conception 
du monde 
du travail 
idéal. Suivra 
le témoi-
gnage de 
Paul-André 
Boucher, 
président 
du syndi-
cat, dans 
Tricofil tel  que vécu !   (1982). 
Grand’Maison a été de toutes les luttes 
sociales et syndicales qui ont affecté 
la classe ouvrière de Saint-Jérôme de-
puis 1950. Son implication dans l’ex-
périence d’autogestion ouvrière Tricofil 
est la plus connue. 

Un peu d’histoire 
La Regent Knitting Mills Ltd était 

une usine de textile et de fabrication 
de vêtements en plein cœur d’une ville 
moyenne du Québec, Saint-Jérôme. 
Les ouvriers habitaient dans le même 
quartier autour de l’usine et formaient 
une communauté fortement nouée. Ils 
ont mené ensemble de longues luttes 
syndicales. Près de 500 travailleurs, peu 
scolarisés, peu mobiles, peu «  recy-
clables et reclassables », d’une moyenne 
d’âge de 45 ans constituaient une main-
d’œuvre assez captive avec une 
moyenne d’ancienneté de 17 années. 

En 1974, les propriétaires annon-
çaient la fermeture de l’usine. Ils pré-
féraient participer aux débuts de la 
mondialisation lorsque les emplois en 
Occident étaient déplacés en Asie du 
Sud-Est où les salaires étaient inférieurs. 
Grover Mills Ltd avait vu venir le coup. 
Il n’avait pas investi dans de l’équipe-
ment neuf, depuis belle lurette. La 
même situation avait prévalu à Valley-
field avec la Montreal Cotton. Ces deux 
usines avaient été bâties à la fin du XIXe 
siècle sur un cours d’eau qui fournissait 
le pouvoir aux machines. 

Tricofil, nouvelle expérience 
Tricofil, cette nouvelle expérience 

était parrainée par le Parti Québécois, 

nouvellement élu. La ministre Lise  
Ouimet-Payette était la principale 
porte-parole de ce projet au conseil 
des ministres. La FTQ appuyait le syn-
dicat des travailleurs, ainsi que le cha-
noine du diocèse de Saint-Jérôme. De 
nombreux Québécois ont également 
participé financièrement. 

Ce projet visait à augmenter l’estime 
de soi des travailleurs et les valoriser 

par leur tra-
vail. Il voulait 
amener les 
ouvriers, de 
simples parti-
cipants passifs, 
à devenir des 
participants ac-
tifs à la vie éco-
nomique. Pour 
réaliser cette 
belle utopie, ils 
devaient prati-
quer la coges-
tion et viser l’au-
togestion. I ls 
devaient devenir 
«  propriétaires  » 
de leur milieu de 
travail.  Mais ils  
devaient aussi 

comprendre que tout ne peut se faire 
rapidement, qu’il faut du temps pour 
apprendre à gérer une usine qui est en 
concurrence avec le monde entier. 

Le soutien de Jacques 
Grand’Maison 

Dans son livre Une tentative d’auto-
gestion (1975), Grand’Maison les avait 
prévenus : « La gestion, ça ne s’impro-
vise pas du jour au lendemain. Le che-
min sera long  ». Il avait préparé un 
« questionnaire de base » pour mieux 
connaître les ouvriers. Son contenu re-
flétait les valeurs de l’époque, la nais-
sance de l’État-providence québécois, 
les luttes ouvrières, le Front commun 
des centrales syndicales, l’emprisonne-
ment de leurs présidents, la création 
de la classe moyenne avec tous les nou-
veaux organismes gouvernementaux. 
Le vocabulaire était à l’avenant : auto-
gestion, recherche de consensus, ani-
mation sociale, praxis quotidienne de 
travail, nouvelle méthode de techno-
logie de groupe, etc. 

« Le projet a duré 7 années sur un 
parcours semé d’embûches. Les diffi-
cultés financières, organisationnelles 
et humaines, l’insécurité des travailleurs, 
la crise de l’industrie textile de même 
que la récession des années 80 ont eu 
raison de Tricofil. » HEC.ca/archives 

 
 

Grand’Maison, Jacques, Une 
tentative d’autogestion, PUM, 1975, 

228 pages. (T. II)

Loyola Leroux
Jacques Grand’Maison : Tricofil (2) 
Une tentative d’autogestion 
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La Direction de santé publique 
du Centre intégré de santé et 
de services sociaux des Lauren-
tides informe la population 
que la zone à risque élevé de 
contracter la maladie de Lyme 
s’est élargie vers le nord de la 
région.  

Près d’une cinquantaine de municipalités 
sont désormais à risque d’avoir des tiques à 
pattes noires infectées par une bactérie et 
qui peuvent ainsi transmettre la maladie de 
Lyme, et plus rarement, d’autres infections. 
La maladie de Lyme continue sa progression 
dans plusieurs régions du Québec. 

Avec l’arrivée de la saison estivale, la Di-
rection de santé publique des Laurentides 
encourage la population à profiter des acti-
vités en plein air et l’invite à prendre les pré-
cautions nécessaires pour se protéger contre 
les piqûres de tiques et à suivre les recom-
mandations en cas de piqûre. 

Quoi faire en cas de piqûre ? 
En cas de piqûre, il faut retirer la tique le 

plus tôt possible, en ne pressant pas sur la 
tique et en évitant d’utiliser les doigts ou les 
ongles. Pour retirer une tique, il faut utiliser 
un tire-tique ou une pince fine, comme une 
pince à sourcils. Si la tique est retirée dans 
les 24 heures, le risque de contracter la maladie 
de Lyme est très faible. Plus elle reste accro-
chée longtemps, plus on augmente le risque 
que la maladie soit transmise. 

Appelez Info-Santé au 811 ou consultez 
un médecin si vous êtes dans une des situa-
tions suivantes : 
• la rougeur autour de la piqûre est de 5 cm 

de diamètre ou plus; 
• la rougeur persiste depuis plus de 48 

heures; 
• vous croyez présenter un ou plusieurs 

autres symptômes de la maladie de Lyme 
dans les jours, les semaines ou les mois 
suivants l’activité extérieure pouvant vous 
avoir exposé aux tiques. 

Traitement préventif  
de la maladie de Lyme 

Dans une cinquantaine de municipalités 
des Laurentides, le risque est maintenant plus 
élevé qu’une tique à pattes noires soit infectée 
et puisse transmettre la maladie de Lyme. Pour 
voir la liste des municipalités, consultez san-
telaurentides.gouv.qc.ca/sante-publique/ma-
ladies-infectieuses/maladie-de-lyme. 

Si vous avez été piqué par une tique dans 
une de ces municipalités, à la suite d’une éva-
luation par un médecin ou un pharmacien, il 
est possible de se procurer une dose d’anti-
biotique pour prévenir l’infection avant l’ap-
parition de symptômes. 

Se protéger contre les piqûres  
de tiques 

La meilleure façon de ne pas contracter la 
maladie de Lyme est d’éviter les piqûres de 
tiques lors d’activités extérieures. Les tiques 
ne sautent pas, ne volent pas et ne se laissent 
pas tomber de haut d’une branche. Elles peu-
vent cependant s’agripper à une personne 
ou un animal de compagnie en contact avec 
des herbes hautes, des arbustes ou d’autres 
végétaux dans un jardin, un parc, une forêt, 
un boisé, sur la rive d’un lac ou d’une rivière. 

Pour éviter les piqûres de tiques, 
il est recommandé de : 
• rester dans les sentiers et éviter les herbes 

hautes; 
• utiliser un chasse-moustiques à base de 

DEET ou d’icaridine sur les vêtements et 
sur les parties exposées du corps, en sui-
vant les conseils d’usage; 

• porter un chapeau, des souliers fermés et 
des vêtements longs et pâles (qui permet-
tent de mieux voir les tiques); 

• placer le vêtement du haut dans le panta-
lon et le bas du pantalon dans les chaus-
settes ou les bottes; 

• prendre une douche ou un bain et bien 
examiner son corps en rentrant chez soi, 
pour repérer et vite se débarrasser de toute 
tique qui serait restée accrochée à la peau. 
Rappelons que les mesures de prévention 

contre les piqûres de tiques sont recomman-
dées pour l’ensemble de la région des Lau-
rentides et protègent aussi contre les piqûres 
de moustiques, qui peuvent transmettre 
d’autres infections. Pour connaître la liste des 
municipalités présentant un risque élevé d’ac-
quisition de la maladie de Lyme dans la région, 
découvrir l’ensemble de mesures préventives, 
apprendre à retirer une tique en toute sécurité 
et savoir quoi faire en cas de piqûre, consultez 
santelaurentides.gouv.qc.ca/sante-pu-
blique/maladies- infectieuses/maladie-de-
lyme. 

Direction des communications  
et des affaires corporatives

photo ministère de la santé et des services sociaux

Élargissement de la zone  
à risque de contracter  
la maladie de Lyme 
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Un total de 261 personnes  
(201 athlètes, 46 entraîneurs/ 
accompagnateurs et 14 mis-
sionnaires) compose la 
délégation de la région des 
Laurentides qui a participé à la 
59e Finale des Jeux du Québec 
qui se déroulait du 25 juillet au  
2 août dans la ville de Trois-
Rivières. 

C’est ce qu’a annoncé Loisirs Laurentides 
lors de la traditionnelle rencontre pré-départ 
de la délégation laurentienne qui a eu lieu, le 
5 juillet dernier, au Centre culturel et commu-
nautaire Thérèse-De Blainville à Sainte- 
Thérèse. En effet, plus de 400 personnes 
(athlètes et parents) se sont donnés rendez-
vous à cet événement qui a pour objectif de 
présenter aux médias régionaux les membres 
d’ÉQUIPE LAURENTIDES. Soulignons la présence 
de Emma Fontayne, qui a fait une présentation 
des services de l’organisme Sport’Aide. 

Événements de sélection 
Pour obtenir leur laissez-passer pour les 

Jeux du Québec, les 201 athlètes de la délé-
gation des Laurentides ont activement parti-
cipé à 19 événements régionaux. Que ce 
soient des tournois, des camps de sélection 
ou des finales régionales, ces différentes 
compétitions ont suscité la participation de 
550 athlètes sur tout le territoire des Lauren-
tides. Ce sont donc les meilleurs d’entre eux 
qui nous représentent lors de ces Jeux. 

La délégation des Laurentides est compo-
sée de jeunes sportifs et sportives, âgés de  

12 à 17 ans qui proviennent de 33 municipa-
lités. Les Laurentides ont des représentants 
dans les disciplines suivantes : athlétisme, ba-
seball, BMX, basketball féminin et masculin, 
cyclisme sur route, natation, natation artistique, 
soccer masculin et féminin, triathlon, vélo de 
montagne, volleyball masculin et féminin et 
volleyball de plage masculin et féminin. 

Les Jeux du Québec ont lieu tous les ans 
et cette 59e finale provinciale se veut, comme 
d’habitude, une loyale compétition entre les 
finalistes des 19 régions de notre province. 
Lors des Jeux d’été à Rimouski en 2023, la ré-
gion des Laurentides a terminé au 3e rang au 

classement des régions avec 204.5 points et 
3e rang au classement des médailles avec 47 
médailles. Lors de la 59e Finale, en toute ob-
jectivité, l’équipe des Laurentides souhaite 
se classer dans le Top-3 au classement général 
des régions avec un minimum de 200 points. 

Pour être informé 
Notons la participation de la station ra-

diophonique CIME-FM (103,9 FM), partenaire 
de la délégation des Laurentides depuis de 
nombreuses années, qui diffuse du lundi au 
vendredi les résultats de nos athlètes dans le 
cadre de son émission matinale. Toutes les 

entrevues, photos et autres sont également 
disponibles sur les réseaux sociaux de la dé-
légation des Laurentides : 

Facebook : facebook.com/jdq.lau  
Instagram : jdqlaurentides 
Vous pouvez suivre les performances des 

athlètes et consulter les résultats, aussitôt 
compilés, sur le site Web : jeuxduquebec.com. 

Vous pouvez aussi consulter les commu-
niqués de presse, tableaux des médailles et 
autres informations de la délégation sur la 
page Web de la délégation sur le site Web de 
Loisirs Laurentides : loisirslaurentides.com/ 
jeux-du-quebec-delegation-des-laurentides/

59e Finale des Jeux du Québec : Trois-Rivières Été 2025 
La délégation des Laurentides très bien représentée 

La délégation des Laurentides qui participe à la 59e Finale provinciale des Jeux du Québec à Trois-Rivières. 
PHOTO COURTOISIE

Même si nous sommes en plein 
été, ce sont les sports d’hiver 
qui sont à l’honneur dans 
l’exposition annuelle présentée 
par Histoire et Archives 
Laurentides à la Vieille gare de 
Saint-Jérôme. 

Le sport a toujours occupé une place de 
choix dans la capitale des Laurentides. Cette 
petite exposition en donne une bonne idée 
pour ce qui est des activités hivernales  : 
hockey, ballon-balai, patinage, ski, raquette, 
curling… autant de disciplines y trouvent 
leur place dans les artéfacts, nombreuses 
photos et textes informatifs qui s’offrent aux 
visiteurs. Ceux-ci y reconnaîtront bien des 
lieux, des noms et des visages qui ont marqué 

les sports d’hiver à Saint-Jérôme depuis un 
siècle. 

Cette exposition a été réa-
lisée par l’équipe d’Histoire 
et Archives Laurentides, grâce  
à une contribution financière 
provenant de l’Entente de dé-
veloppement culturel interve-
nue entre la Ville de Saint-Jé-
rôme et le ministère de la 
Culture et des Communications. 
Plusieurs collaborateurs issus 
du milieu sportif jérômien y ont 
par ailleurs contribué pour en 
enrichir le contenu. 

On peut la visiter  
gratuitement 

Mercredi, jeudi et vendredi,  
de 11 h à 17 h,  

samedi de 11 h à 18 h  
et dimanche de 11 h à 16 h. 

Date : Jusqu’au dimanche 17 août 2025 
Lieu : Vieille gare de Saint-Jérôme,  
160, place de la Gare, Saint-Jérôme 

Renseignements : Linda Rivest,  
directrice générale 

direction@halaurentides.com

Rendez-vous à la Vieille gare de Saint-Jérôme jusqu’au 17 août. 
photo courtoisie

Date de tombée : le 20 du mois  
Tirage : 6400 copies 
Pour toutes les parutions, faites parvenir vos 
communiqués et votre matériel publicitaire 
pour le 20 du mois par courriel ou par la poste : 
redaction@journal-le-sentier.ca 

C.P. 135, Succursale bureau-chef 
Saint-Hippolyte (QC) J8A 3P5 
PRÉSIDENT :  
Jean-Pierre Fabien 450 563-5151  

PETITES ANNONCES : 450 563-5151 
Administration, rédaction, correction, choix des textes 
et photographies du journal Le Sentier sont l’oeuvre de : 

Monique Beauchamp, Louise Benoit, Michel Bois, Lyne Boulet, 
Yolande Cadieux, Alain Chaurette, Diane Couët, Gilles Debiens, 
Élise Desmarais, Bélinda Dufour, Jean-Pierre Fabien,  
Magali Hudon, Suzanne Lapointe, Loyola Leroux,  
Liette Lussier, Francine Mayrand, Monique Pariseau,  
Mélanie Ruel, Laura Sang et Manon Tawel.   

IMPRESSION : Hebdo-Litho 

Dépôt légal Bibliothèque nationale  
du Québec, 2e trimestre 1983 
Le Sentier reçoit l’appui du ministère de la  
Culture et des Communications du Québec. 
Ce journal communautaire est une réalisation  
d’une équipe de touche-à-tout en constante  
évolution. Nous n’avons d’autre but que  
d’améliorer la qualité de la vie à Saint-Hippolyte. 

Les textes et photos publiés dans la présente édition ne peuvent 
être utilisés, en totalité ou en partie, à moins d'une entente préa-
lable avec le journal Le Sentier qui en possède les droits d'auteur. 

Les textes identifiés par le logo de Saint-Hippolyte sont sous l’en-
tière responsabilité de la Municipalité. 

To our English citizens, your comments  
and texts are welcome.

Exposition sur les sports d’hiver… en plein été 

http://loisirslaurentides.com
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Collecte et transport de matières résiduelles  
de Prévost et de Saint-Hippolyte 
La Ville de Prévost ayant procédé à un appel d’offres 
public en commun avec la Municipalité de Saint- 
Hippolyte pour la collecte et le transport de 
matières résiduelles (sauf les matières recyclables), 
le conseil a octroyé le contrat à Services Ricova inc. 
au montant de 4 705 793,54 $ plus les taxes appli-
cables pour l’option 3 ans. Pour Saint-Hippolyte, le 
montant à débourser représente 2 418 239, 37 $. 
 
Convention collective des cols bleus et blancs 2025-2029 
Le maire et le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice générale 
adjointe et greffière-trésorière ajointe ont été autorisés à signer, pour et au nom 
de la Municipalité, la convention collective de travail entre la Municipalité de Saint-
Hippolyte et le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1826, qui 
sera en vigueur pour une période de 5 ans, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2029.  
 
Modification du règlement relatif au remplacement des puisards 
Le conseil municipal a adopté le Règlement n° 1245-23-01 modifiant le Règlement 
n° 1245-23 relatif au remplacement des puisards, afin de prolonger les délais pour 
le remplacement des puisards jusqu’au 30 juin 2026. 
 
Installation de dos d’âne allongés 
Le Service des travaux publics a été autorisé à procéder à l’installation et au main-
tien de deux dos d’âne allongés, avec la signalisation appropriée, sur la rue Langlois 
près des numéros civiques 24 et 31 et de deux dos d’âne allongés, avec la signali-
sation appropriée, sur la 12e Avenue près des numéros civiques 22 et 31. Le conseil 
municipal reconnaît une problématique de vitesse dans ce secteur. 
 
Protocole d'entente 2025-2026 avec Tricentris, la Coop de solidarité 
Le conseil a autorisé la signature du protocole d’entente 2025-2026 soumis par Tri-
centris, la COOP de solidarité relativement à la tarification des services de 
disposition des résidus de construction, rénovation et démolition et des encom-
brants offerts aux résidents et occupants de Saint-Hippolyte. 
 

Date de la prochaine séance ordinaire : 12 août 2025.

Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. L’information 
publiée fournit des renseignements utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

Séance ordinaire du 8 juillet 2025 
FAITS SAILLANTS

Info-travaux 2025

Pour connaître la nature et l'échéancier 
des différents chantiers sous la responsa-
bilité du Service des travaux publics, 
consultez l'Info-travaux sous l'onglet 
Grands projets du portail citoyen, au 
citoyen.saint-hippolyte.ca. Les tableaux de 
l'Info-travaux sont mis à jour chaque 
semaine. Veuillez noter que l’avancement 
des travaux peut varier selon la météo et la 
disponibilité des sous-traitants.

Vous êtes reliés au 
réseau d’aqueduc 
municipal ? Le Règle-
ment 1067-12 encadre 
la consommation de 
l’eau potable, une res-
source précieuse qui 
n’est pas inépuisable. 
Ainsi, prenez note des 
dispositions suivantes : 
 
• L’arrosage manuel est 

permis en tout temps. 
L’arrosage non manuel par des asper-
seurs amovibles ou par des tuyaux 
poreux est interdit. L’arrosage avec un 
système automatique est permis uni-
quement de 20 h à 22 h.   

• Il est permis d’arroser une nouvelle 
pelouse, plantation d’arbres ou un 
nouvel aménagement tous les jours, 
entre 20 h et 23 h.   

• Il est interdit d’utiliser un équipement 
d’arrosage de façon telle que l’eau 
s’écoule dans la rue ou sur les pro-
priétés voisines. 

• Il est interdit d’utiliser 
l’eau de l’aqueduc pour le 
remplissage d’une pis-
cine. Toutefois, il est 
permis d’utiliser l’eau de 
l’aqueduc à l’occasion 
du montage d’une nou-
velle piscine. Il est 
également permis 
d’utiliser l’eau du 
réseau d’aqueduc 
pour le remplissage 

d’un spa d’une capacité maximale de 
5 000 litres. 

• Le lavage des véhicules est permis en 
tout temps à la condition d’utiliser un 
seau de lavage ou un boyau d’arro-
sage muni d’un dispositif à fermeture 
automatique. Le lavage des entrées 
d’automobiles, des trottoirs et des 
patios est interdit. Le lavage des murs 
extérieurs d’un bâtiment n’est permis 
que du 15 avril au 31 mai de chaque 
année ou lors de travaux de peinture, 
de construction, de rénovation ou 
d’aménagement paysager. 

Réseau d’aqueduc

Cet été, que vous soyez à vélo, à 
pied ou en auto à un feu rouge, 
chaque moment est une occasion 
de faire preuve de civisme ! Soyons 
bienveillantes et bienveillants 
dans nos déplacements et parta-
geons la route avec tous les 
autres citoyens et citoyennes. Et 
qui sait, nous vivrons peut-être 
une congestion différente ! Si un 
conflit surgit, MAVN - Organisme 
de justice alternative peut vous 
accompagner pour retrouver la 
paix sociale. Contactez-les, sans 
frais, au 450 436-6749 poste 
104 ou par courriel à 
info@mavn.ca. 

Bienveillance estivale !

On recrute : élections municipales 2025

Vous êtes intéressé(e) à travailler à titre de membre du personnel électoral pour 
les élections municipales 2025 ? Consultez les postes disponibles décrits dans le 
formulaire de recrutement au je-vote.ca.
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Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. L’information 
publiée fournit des renseignements utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

La Municipalité offre cette 
saison la location d'embar-
cations à la plage 
municipale du parc du 
Grand-Héron !  
 
• Location de 90 minutes. 
• Veste de flottaison indivi-

duelle fournie. 
• Seuls les enfants pouvant 

porter une veste de flottai-
son individuelle sont admis. 

 
Résidents(es) 
Embarcation                       Avant taxes         TPS                  TVQ              Total 
Kayak simple                       13,05  $        0,65  $         1,30  $        15 $ 
Kayak double                       17,39  $        0,87  $         1,74  $        20 $ 
Planche à pagaie                13,05  $        0,65  $         1,30  $        15 $ 
 
Non-résidents(es) 
Embarcation                       Avant taxes         TPS                  TVQ              Total 
Kayak simple                       17,39  $        0,87  $         1,74  $        20 $ 
Kayak double                       21,74  $        1,09  $         2,17  $        25 $ 
Planche à pagaie                17,39  $        0,87  $         1,74  $        20 $

La Municipalité de Saint-Hippolyte 
a annoncé des assouplissements et 
des précisions dans l’application 
de sa réglementation concernant 
les bandes riveraines. Le conseil 
municipal, réuni en session de tra-
vail le 15 juillet dernier, a 
demandé à la direction générale 
de s’assurer que le Service de 
l’environnement mette fin au 
recours aux huissiers pour la 
signification des avis et des 
constats d’infraction aux 
citoyens(ennes) relativement 
aux bandes riveraines. Cette 
mesure a pris effet le 16 juillet 
2025. L’application du règlement est donc main-
tenue, mais uniquement dans la bande 
riveraine de 5 mètres. Ainsi, il est interdit de 
contrôler la végétation ou de procéder à des 
aménagements dans cette bande. En cas de 
non-conformité, les inspecteurs municipaux 
peuvent soit remettre un avis invitant le pro-
priétaire à corriger la situation (aucune amende 
n’est alors imposée), soit émettre un constat 
d’infraction assorti d’une amende. Rappelons 
que le règlement sur les bandes riveraines a été 
adopté en 2007 par la Municipalité de Saint-
Hippolyte. Depuis, le Service de l’environ - 
nement a régulièrement publié différentes 
informations pour expliquer la réglementation 

en plus de créer, en 
2013, une section sur 
les bandes riveraines 
sur le site Web de la 
Municipalité. Des let-
tres ont également 
été envoyées aux rive-
rains en 2022 puis en 
2024 afin de les sensi-
biliser sur le respect  
de la réglementation. 
Enfin, une section 
comprenant l’ensemble 
des informations, 
incluant la correspon-
dance, a été créée sur le 
portail citoyen, au 

citoyen.saint-hippolyte.ca. « Nous avons 
demandé que soit appliquée une approche plus 
conciliante; c’est-à-dire de rappeler pourquoi ce 
règlement a été adopté à l’origine, soit pour 
protéger la santé de nos lacs, et d’accompagner 
les propriétaires dans une démarche visant la 
conformité de leurs bandes riveraines. Québec 
imposera, à compter de l’an prochain, l’interdic-
tion du contrôle de la végétation et 
d’aménagements dans une bande riveraine de 
10 mètres. Il faut dès aujourd’hui amorcer une 
période transitoire jusqu’en 2028 pour s’adapter 
collectivement à cette obligation », a expliqué 
Yves Dagenais, maire de Saint-Hippolyte. 

Appel de candidatures au CCU
 

La Municipalité de Saint-Hippolyte souhaite 
pourvoir des sièges citoyens au sein de son 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU). Le CCU 
est un groupe de travail composé d’au moins un 
membre du conseil municipal et de résidents 
choisis par ce dernier pour guider, orienter et 
soutenir son action en matière d’urbanisme. Les 
recommandations et les avis du CCU permet-

tent au conseil municipal de profiter de la 
contribution d’élus et de citoyens, lesquels peu-
vent faire valoir leur expérience de vie dans la 
municipalité et leurs préoccupations particu-
lières pour l’aménagement de leur territoire. La 
mise sur pied d’un CCU permet donc de rappro-
cher le citoyen des questions d’urbanisme. Dans 
certains cas, les élus et les citoyens peuvent en 
plus fournir une expertise spécifique ou refléter 
les intérêts de certains groupes socio-écono-
miques concernés par le développement 
commercial, la protection de l’environnement, 
la conservation du patrimoine, etc. 
  
Postulez aujourd’hui ! 
Cette mission et ces enjeux vous interpellent ? 
Soumettez dès aujourd’hui votre candidature 
pour occuper l’un des sièges au CCU ! 
  
Comment postuler ? 
• rédigez une brève lettre de motivation (250 

mots maximum svp !) et joignez votre curricu-
lum vitae; 

• transmettez vos documents par courriel à 
amorin@saint-hippolyte.ca au plus tard le 29 
août 2025, à 23 h 59.

Bandes riveraines : Des assouplissements et une approche 
plus conciliante

L’exposition « Métamorphoses » de 
Clode Pilote est le fruit d’un long 
processus de transformation de 
matériaux variés. Elle offre aux 
spectateurs une vision riche et 
foisonnante d’un ensemble de 
sculptures formant le socle de 
cette rétrospective. À travers 
cette exposition, vous découvri-
rez un parcours artistique 
couvrant les 20 dernières 
années de ce créateur proli-
fique. Bois, métal (souvent 
recyclé), pierre, polystyrène : 
autant de matières qui composent un univers plastique 
contrasté, éclaté, où se côtoient une diversité de styles et de 
formes. Chaque œuvre témoigne d’un jaillissement d’idées, d’une 
volonté constante d’expérimentation, de recherche et d’explora-
tion de courants parfois divergents, illustrant la démarche 
audacieuse de l’artiste. Le spectateur est ainsi invité à évoluer 
dans un monde étrange et fascinant, peuplé de créatures hété-
roclites, de masques énigmatiques, de figures polymorphes et de 
structures élancées évoquant tour à tour douceur, sensualité et 
mystère. Sculpteur depuis 55 ans et établi dans les Laurentides, 
Clode Pilote reste habité par un besoin viscéral de créer. Il insuffle 
la vie à la matière inerte, y projetant sans relâche son imaginaire 
fertile. Sa passion ne faiblit pas, et les croquis continuent de s’ac-
cumuler, témoins d’un élan créatif inépuisable. L’exposition se 
tiendra du 14 août au 16 septembre 2025. Le vernissage aura lieu 
le 14 août de 17 h à 19 h en présence de l’artiste. Des bouchées 
et boissons seront servies pour l'occasion. Bienvenue à tous !

Exposition Métamorphoses  
de Clode Pilote 

Nouveau : location d'embarcations  
à la plage municipale !
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  ASSOCIATIONS

Tirage 2025-2026 
C’est reparti pour une 33e saison ! 

Eh oui ! La formule du tirage mensuel 
d’octobre à juin est de retour encore cette 
année. Empressez-vous de réserver votre ou 
vos billets au coût de 100 $ chacun qui vous 
donnent la chance de gagner l’un des 18 
prix : (9 prix de 1000 $ et 9 prix de 100 $) au 
cours de la prochaine saison. 

Si vous préférez, un billet peut également 
être acheté par plus d’une personne. 

Les billets sont disponibles en tout temps 
au presbytère du mardi au jeudi, de 10 h à 
14 h. De plus, vous pouvez également vous 
procurer un billet en vous adressant aux mar-
guilliers présents, avant ou après la célébration 
du dimanche. Bonne chance à tous ! 

Célébration souvenir  
de nos défunts 

Le dimanche 10 août, la célébration do-
minicale soulignera le départ de nos chers 
disparus au cours de la dernière année. 

Nous prierons ensemble pour le repos 
de leur âme. Joignez-vous à nous ! 

Il est où le bonheur, il est où ? 
Cette chanson nous interpelle, car elle 

nous fait réaliser qu’en cette période de va-
cances, on cherche parfois le bonheur un 
peu trop loin, alors qu’il est toujours à proxi-
mité. On a tous des membres de notre famille 
ou des amis qui ont le sourire facile et l’op-
timisme toujours au rendez-vous. Parfois, 
ça nous agace, parce qu’on ne sait pas tou-
jours pourquoi ils semblent savoir quelque 
chose qu’on n’a pas encore trouvé. 

On en connaît d’autres qui ont peur de 
la vie, peur des échecs, peur de se tromper, 
peur d’avoir peur… Ça les rend angoissés, 
voire malheureux, sans trop savoir pourquoi. 
Même dans les moments joyeux ou positifs, 
ils craignent que ça ne dure pas ou que ça 
va trop bien pour être vrai; quelque chose 
de mauvais va sûrement arriver bientôt… 

Il est où le bonheur ? Il est là dans votre 
cœur, cherchez-le bien, il n’attend qu’un 
signe de vous. Prenez l’habitude, à la fin de 
chaque journée, de vous poser la question 
suivante « Quel a été mon petit bonheur de 
la journée ?  » C’était peut-être un appel 
agréable, une fête entre amis, un beau film, 
le sourire d’un étranger, un mot gentil qui 
vous a fait sourire ou une blague qui vous a 
amené un fou rire. Posologie : essayer une 
première fois et répéter tous les jours jusqu’à 
ce que vous ayez stimulé votre cœur. 

Pendant les vacances, provoquez ces 
beaux moments, lorsqu’ils ne surviennent 
pas par eux-mêmes. Nourrissez-vous de 
chaque moment de bonheur. Le vrai bon-
heur, ce n’est pas de gagner 50 millions de 
dollars à la loterie ou de faire le tour du 
monde, il se compose de tous les petits mo-
ments heureux et, en s’accumulant, ils de-
viennent un gros bonheur, puisque la vie 
s’en nourrit. Devenez à votre tour des mar-
chands de bonheur et vous verrez comment 
le sourire envers un inconnu le rend heureux 
à son tour. Cultivez votre bonheur, et sur-
veillez la récolte ! 

BONNES VACANCES À TOUS ! 
Yolande Cadieux,  

présidente, Assemblée de Fabrique

  Écho de la paroisse
 

NOUVELLES heures de bureau 
Lundi au jeudi : 10 h 30 à 14 h        
Vendredi : Fermé 

Il est toujours préférable de prendre 
rendez-vous par téléphone. 
Messe du dimanche : 11 h 

Accueil à la maison  
paroissiale : Rita Bone 

2259, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte J8A 3B8 
Tél. : 450 563-2729  
Courriel : fabsthipp@qc.aira.com

Vous pouvez maintenant nous joindre en suivant le lien  
Facebook de la Paroisse St-Hippolyte : facebook.com/paroisse st-hippolyte

Retour sur l’AGA et succès  
retentissant de la vente de 
plantes riveraines.  

L’Association de protection du lac de l’Achi-
gan (APLA) a tenu son assemblée générale 
annuelle le 21 juin dernier, rassemblant de 
nombreux membres et résidents soucieux de 
la santé et de la pérennité du lac. 

L’événement a permis de faire le point sur 
les actions entreprises au cours de la dernière 
année, dont plusieurs initiatives axées sur la 
protection des bandes riveraines, un enjeu 
prioritaire pour la qualité de l’eau et la biodi-
versité. Il a aussi été question du respect des 
règlements en matière de navigation sur le 
lac afin que tous les usagers puissent s’adonner 
à leur activité nautique en toute sécurité. Pour 
ceux qui n’ont pu assister à la rencontre, vous 
pouvez la visionner sur notre page Facebook. 

Vente de plantes riveraines 
Un des temps forts de ce début d’été fut 

sans contredit la vente de plantes riveraines 
organisée en partenariat avec la municipalité 
de Saint-Hippolyte et les associations de lac. 
Grâce au programme du Fonds Vert, le samedi 
28 juin, des riverains de lac de toute la muni-
cipalité ont récupéré leurs plants. Revégétaliser 
les berges, c’est redonner au lac son pouvoir 
naturel de filtration. Chaque arbuste planté 
contribue à préserver la qualité de l’eau que 
nous aimons tant. L’APLA rappelle qu’une 
bande riveraine dense et diversifiée est l’une 
des meilleures protections contre le ruisselle-
ment des polluants, l’érosion des sols et l’en-
vasement du lac. 

L’Association tient à remercier chaleureu-
sement tous les bénévoles et partenaires qui 
ont rendu cette activité possible, et invite les 
riverains à poursuivre leurs efforts de revé-
gétalisation au cours de l’été. Pour en savoir 
plus sur les bonnes pratiques riveraines ou 
devenir membre de l’APLA, visitez notre site 
web ou suivez-nous sur Facebook. 

Bon été et bonne saison nautique, 
Votre équipe de l’APLA 

aplaweb.ca

Allocution de la ministre Sonia Bélanger 
lors du 40e anniversaire Club Social Amico 

Bonjour à tous les membres du CA et mem-
bres du Club Amico 

C’est un plaisir d’être parmi vous pour cé-
lébrer votre 40e anniversaire. 

Votre présence et vos actions contribuent 
à enrichir la vie communautaire, et font une 
réelle différence jour après jour. 

Je remercie vivement l’organisme et tous 
ceux qui participent à la mise en œuvre de 
ces évènements. 

J’en profite pour dire que je continuerai 
d’être à vos côtés pour vous appuyer finan-

cièrement par notre 
programme de sou-
tien à l’action béné-
vole. Je remets donc 
cette année 2500 $ au 
club. 

Vos activités amé-
liorent l’environne-
ment de proximité et 
favorisent l’intégra-
tion dans votre 
communauté, afin de 
contrer l’isolement. 

Merci à tous de 
continuer à faire pré-
valoir la bienveillance. 

Merci pour votre apport essentiel à notre 
collectivité. 

Joyeux 40e anniversaire ! 

Remerciements 
Le Groupe social Amico tient à remercier 

ses donateurs de la soirée du 40e anniversaire 
d’existence du groupe. Sans votre contribu-
tion, cet évènement n’aurait pas été un si 
grand succès. 

 

Auberge du lac Morency, Caisse populaire 
Desjardins Saint-Jérôme, Chez Hippolyte Café-
Boutique, Esthétique Alexandrine, Esthétique 
Maison des Saules, IGA Extra Famille St-Onge, 
JLR Bijoutier Horloger, Les Serres Richard  
Labelle inc., Les 3 Délices, traiteur, Marie-
Claire Laroche, gentille membre. Nathalie  
Gingras pose d’ongles, Nathalie Nadeau, coif-
feuse et la Municipalité de Saint-Hippolyte. 

Denise Collerette,  
ses directrices et directeur

Denise Collerette entourée de Sonia Bélanger  
et Yves Dagenais. 

photo courtoisie

Votre Groupe social Amico  
pense à vous… 

Notre méchoui a eu lieu le 5 juillet der-
nier. Ce fut un grand succès, surtout que 
Mère Nature était parmi nos invités presti-
gieux. 

Merci à notre commanditaire Marché 
Tradition de Saint-Hippolyte pour sa contri-
bution qui a fortement aidé au succès de 
cette journée. 

Notre prochain évènement (le pique-
nique) aura lieu le samedi 9 août, à compter 

de 14 h, au Centre communautaire Roger-
Cabana. Nous vous attendons en grand 
nombre. 

Pour vous inscrire et inscrire vos invités, 
contactez Denise Collerette au 450  563-
4227 au plus tard le 2 août. 

RAPPEL : L’assemblée générale de votre 
Groupe social Amico se tiendra le mardi 
16 septembre, à 19 h, au Centre commu-
nautaire Roger-Cabana.

 
AVIS DE CONVOCATION 
AGA de l’Association pour  

la protection du lac Morency 
 
L’Association pour la protection du lac Morency invite tous ses membres à son as-

semblée générale annuelle (AGA) qui aura lieu dimanche le 7 septembre 2025 à 9 h au 
Centre de plein air Roger-Cabana. Venez échanger avec les autres membres de l’Asso-
ciation, discuter des questions et problématiques qui vous préoccupent, et en apprendre 
plus sur les réalisations et les projets de votre Association. Nous sommes tous gardiens 
de notre Lac et il est de notre responsabilité commune de veiller à la protection de 
notre environnement.  

Votre présence est cette année encore plus que jamais indispensable. Nous aurons 
des postes à combler au sein de notre Conseil d’administration, et nous ne pouvons 
remplir notre mission adéquatement sans votre participation.    

Votre exécutif 
aplmorency@gmail.com

http://facebook.com/paroiise
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Pourquoi 65 années après avoir 
pris sa retraite et 25 années 
après son décès, Maurice 
Richard suscite-t-il toujours 
autant d’intérêt, tant chez les 
boomers et les jeunes amateurs 
de hockey que chez les jeunes 
Québécois en général, qui 
cherchent des modèles et ont 
besoin d’un héros ? 

Le Québec vient de reconnaître Maurice 
Richard comme un des rares « personnages 
historiques du Québec ! » Le 4 août 1977, une 
statue à son effigie est dévoilée à l’aréna  
Maurice-Richard. En 1979, la Société Saint-
Jean-Baptiste de Montréal crée le Prix  
Maurice-Richard pour honorer une personne 
qui s’est distinguée dans le domaine des 
sports et de l’athlétisme. (Wikipédia) 

Paul Daoust, essayiste 
Après avoir expliqué dans le premier texte, 

l’historique qui va conduire à la création de 
Maurice Richard. Le mythe québécois aux 626 
rondelles, Paul Daoust, détenteur de deux 
doctorats, ajoute à son rôle d’historien celui 
d’intellectuel analysant un phénomène social. 

Il devient un essayiste. Par définition, un essai, 
contrairement à un roman ou un poème, 
traite d’un problème d’actualité. Rares sont 
ceux qui résistent à l’épreuve du temps. Mais 
ce livre sur le mythe Maurice Richard est un 
texte qui mérite toujours d’être lu, même si 
sa publication remonte à 2006. Le problème 
de l’essayiste consiste à informer alors que le 
romancier, le créateur de chanson, propose 
un imaginaire qui nous fait oublier nos pro-
blèmes. 

Paul Daoust a le mérite d’écrire une belle 
histoire dans un style agréable et facile. La 
forme est très captivante comme un bon ro-
man policier. En tant qu’intellectuel de haut 
niveau, Daoust ajoute une dimension plus 
abstraite, le fond, d’une manière plus théo-
rique. Dans les chapitres cinq, six et sept, il 
réfléchit sur la notion de mythe, « un véritable 
piège sémantique ». Le mythe Richard occupe 

l’imaginaire symbolique des rêves dans le 
subconscient des Canadiens français. 

Le mythe s’éprouve  
et ne s’explique pas 

Daoust se réfère aux grands intellectuels 
qui ont tenté d’expliquer la mythification  : 
Roger Caillois, Gérard Bouchard, Jacques le 
Goff, Jacques Ellul, Claude Lévi-Strauss, etc. Il 

tente d’éclaircir cette apparente contradiction. 
« Le mythe est une pensée qui s’exprime dans 
l’homme sans être le fruit d’une conscience 
réfléchie. Le mythe est au-delà de la croyance. 
Pour le peuple, le héros Richard reprend sur 
la glace le combat des Plaines d’Abraham sur 
un mode victorieux. C’est la notion de pré-
gnance qui explique ce phénomène : le mythe 
s’éprouve et ne s’explique pas. » 

Daoust relie le mythe Richard au début 
de la Révolution tranquille. L’émeute du Forum 
de 1955 fut une des circonstances propices à 
l’éclosion du mythe. «  Une mythification a 
besoin d’un microclimat politique adéquat 
pour fermenter. Cette vie de survivance ca-
nadienne-française fut faite de défaites et 
d’humiliations endurées depuis l’écrasement 
de la Rébellion de 1837, qui fut le terreau 
fertile pour la mythification. Conséquence ou 
prolongement de cet état de fait, presque 
tous nos héros de la commémoration furent 
des perdants. Et Richard est arrivé pour briser 
ce cycle démoralisant. Sa fin de carrière ne 
fut pas marquée par une destinée tragique, 
une traîtrise, une défaite ou un malheur 
comme on l’a vu trop souvent chez nos hé-
ros. » 

Le prochain texte informera sur tous ces 
héros qui furent des perdants, jusqu’à Maurice 
Richard, un gagnant, un winner.

Paul Daoust explique l’aspect théorique  
du mythe Maurice Richard (2e partie) 

Loyola Leroux 
lleroux@journal-le-sentier.ca 

Opinion

Le ministre de la Culture et des Communications, Mathieu Lacombe, et la ministre 
responsable du Sport, du Loisir et du Plein air, Isabelle Charest, lors de l’annonce 
de la désignation de Maurice Richard comme personnage historique du Québec, 

le dimanche 25 mai 2025, au Centre Bell.  
photo martin alarie, journal de montréal

E X C A V AT I O N  

exc ava t i o n s g i n g r a s . c o m

Tél. : 450 563-3225 
89, chemin du lac de l’Achigan • Saint-Hippolyte, J8A 2R7  

excavationsgingras.com • info@excavationsgingras.com

• INSTALLATION  
DE FOSSE SEPTIQUE  

• MUR DE SOUTÈNEMENT  

• MINI-EXCAVATION   

• VENTE DE GRAVIER CONCASSÉ  

• RÉPARATION DE DRAIN 
FRANÇAIS  

• MUR DE PIERRE

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

1 N E P H R O N N E R P R U N

2 I E T A E

3 A N E M U T N A S R

4 N A X A R D I O N A V

5 G D H L O O M O U I

6 O A I L C N N M R C E

7 N A L B A C H A R A M E E N

8 S A B I L L U A V

9 N A N I S E R I T A L I E N

10 A U P S A

11 V N A V R A F N L U

12 A O P E G M T L E O R

13 R U P I I I E A U U

14 I B U E E X O A N E A

15 N U A I S O N N E U T R O N

SOLUTION des mots croisés  
du mois de JUILLET 2025

Nos excuses aux cruciverbistes aguerris - la grille vierge  
de juillet 2025 aurait dû comporter deux cases blanches  
additionnelles en 8 Horizontalement, case 7 et case 9.

La ministre Isabelle Charest (à gauche) et le ministre Mathieu Lacombe (à droite) 
entourant les membres de la famille Richard.  

photo martin alarie, journal de montréal



Le 29 juin l’Église de notre 
paroisse soulignait les couples 
qui célébraient entre 20 et  
65 années de mariage, d’amour 
et de complicité. Avec des  
souvenirs chers à leur cœur, ces 
époux nous ont démontré que 
leur attachement est toujours 
présent. 

En ce dimanche estival, c’est 11 couples 
qui ont franchi l’allée centrale de notre belle 
église, afin de renouveler leurs vœux. Plus de 
100 personnes étaient présentes incluant 
parents et amis, afin de souligner l’engage-
ment marital variant de 20 à 65 ans pour ces 
jubilaires. Il faut savoir qu’au Québec, et dans 
d’autres régions, on peut employer le terme 
jubilaire et ce, quel que soit l’évènement ou 
le nombre d’années. C’est l’abbé Gauthier  
Elleme, prêtre modérateur, qui a officié cette 
messe hors de l’ordinaire. 

Célébrer l’engagement 
Ce communicateur hors pair a mentionné 

« On célèbre aujourd’hui la fête de l’amour, 
afin de mieux découvrir le cœur de l’autre. Il 
faut se rappeler que l’amour aura toujours le 
dernier mot. Durant le mariage, on se bat 
pour la personne qu’on aime, et ce à travers 
le temps et les difficultés ». Durant son homélie 
teintée d’un peu d’humour, il nous a livré un 
message rappelant l’importance des liens 
unissant ces couples. Au fil des ans et malgré 
les aléas de la vie, il y aura toujours « La victoire 
de l’Amour », a cité à quelques reprises le cé-
lébrant. À cette mention, on se réfère à l’émis-
sion télévisuelle du même titre où des invités 
viennent témoigner des épreuves qu’ils ont 
surmontées grâce à leur foi. 

Voici les couples qui se sont dit 
oui et ont renouvelé leurs vœux : 
• 20 ans – noces de Porcelaine : Martine 

Lebel et Michel Ducharme, Claudine  
Lavallée et Yves D’Astous. 

• 35 ans – noces de Rubis  :  Chantal  
Hombert et Martin Ducharme. 

• 45 ans – noces de Vermeil  : Chantal  
Thériault et Sylvain Légaré. 

• 50 ans – noces d’Or : Lucie Bélisle et Alain 
Lachaine, Denise Horth et Pierre Lachapelle, 
Linda Lewis et Gilles Rousseau. 

• 55 ans – noces d’Orchidée : Diane Nora 
et Jean Hurtubise. 

• 60 ans – noces de Diamant  :  Lise  
Ducharme et Claude Guèvremont 

• 65 ans – noces de Palissandre  : Yvette 
Lebeau et Gilles Richer, Jacqueline  
Baillargeon et Gilles Ducharme. 
Le lien qui unit ces femmes et ces hommes 

est toujours bien présent et leur joie de nous 
le démontrer était belle à voir. J’aimerais sou-

ligner ceux qui célèbrent le 65e anniversaire 
de leur union. Notons que le palissandre est 
une essence de bois précieuse dont la beauté 
et la durabilité n’ont d’égale que sa solidité. 
Tout comme pour ces deux couples faisant 
partie de ces tranches d’années, le terme pa-
lissandre symbolise bien leur amour partagé 
avec un soutien mutuel indéfectible. 

La fête se poursuit 
Pour faire suite à cette cérémonie reli-

gieuse particulière, un brunch à l’Auberge 
du lac Morency a été servi. Grâce à un géné-
reux don offert à la paroisse, les célébrés ont 
été conviés à partager ce repas en compagnie 
de leur entourage. Quelle belle occasion 
d’échanger en toute convivialité avec d’autres 
résidents de notre communauté et ainsi res-
sentir encore plus un sentiment d’apparte-
nance ! En terminant sa célébration, l’abbé 
Gauthier a remercié tous les organisateurs 
de cet évènement et a offert une bénédiction 

bien significative aux amoureux qui ont été 
mis de l’avant ce jour-là. 

L’amour en héritage 
Au moment de quitter l’église, la chorale 

a interprété L’amour en héritage, popularisée 
par Nana Mouskouri en 1985. Ces paroles 
toujours actuelles trouvent toujours le chemin 
du cœur, pour chacun d’entre nous. 

En voici un extrait : 
J’ai reçu, l’amour en héritage 
Un matin au pays des cigales 
La folie et le génie voyagent bien au-delà 
du temps 
Bien par-dessus les océans 
J’en ai lu, j’en ai tourné des pages pendant 
mes années folles ou sages 
Pour quelqu’un qu’on ne met pas en cage 
C’est un beau cadeau l’amour en héritage

Manon Tawel 
mtawel@journal-le-sentier.ca 

  L e  S e n t i e r  •  1 6  •  A O Û T  2 0 2 5

Vie 
communautaire

1. Renard à oreilles de chauve-souris – Avis, manière de pen-
ser 

2. Île volcanique du Pacifique-Sud – Non, anglais 
3. Pour l’Uruguay, suffixe informatique – Tout-Terrain – Cou-

tumes - Iridium 
4. Narcotiques Anonymes - ….. soit qui mal y pense – Mé-

gaoctet – Double consonne 
5. Correct – J’ai entendu, en espagnol – Osmium – Lac des 

Pyrénées  
6. Commune de l’Yonne – Michigan 
7. Mois – Mis en face à face 
8. Au centre, lettre du mois 
9. Lisbonne, à l’époque romaine – …… Flow, chanson d’Enya 
10. Mesure de pression, écourtée – Suffixe sur le Web pour 

l’Inde 
11. Saint-…., en Normandie – Oeuvre de Stephen King  

– Bande originale – Monsieur …, cheval bavard  
12. Astate – Pronom relatif - Indium - Dépouillé 
13. Voyelle double – Abraham y naquit – Ottawa-Carleton – 

Figure dans un site web de Terre-Neuve 
14. Prénom d’un architecte finlandais – Espace Européen 
15. Traite à l’ozone – Mortification de tissu

Mots croisés AOÛT 2025 GilDes, votre verbicruciste 
Parcours alphabétique - La lettre « O »

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

HORIZONTALEMENT VERTICALEMENT
1. Province voisine du Québec – Ville italienne en 

Ombrie 
2. Callosité 
3. Jeu de cartes – On le parle au Laos 
4. Ruminant tibétain – S’occupe de la santé sur la 

planète – Préfixe pour oreille 
5. …… 
6. Qui ont rapport à une écriture correcte, sans fautes 
7. Bien connu – Bouchée 
8. .….. 
9. Commune italienne dans la province de Crémone  

– Prière 
10. Sans impuretés 
11. Pour payer, sur B.C. Transit – Préfixe signifiant vie, 

vivant 
12. Appel de détresse – Outdoor Life Network  

– Jamais 
13. …... 
14. Elles interprètent les rêves 
15. Vieil islandais, en linguistique – Ondoyante

Souligner l’Amour à Saint-Hippolyte 

Les jubilaires lors d’une célébration soulignant les anniversaires de mariage en multiples de cinq. 
PHOTO JEAN-MARIE THIBERT
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Pendant le repas qui a suivi la 
célébration, j’ai eu le plaisir de 
rencontrer cinq couples, afin 
qu’ils me dévoilent certains 
faits inusités ou quelques 
secrets. Je les remercie de leur 
participation. 

65e : Jacqueline Baillargeon  
et Gilles Ducharme 

 
M.T. Racontez-moi le début de vos fréquen-
tations. 
Gilles  : Jacqueline avait 14 ans quand elle 
passa devant chez-moi, elle allait voir un on-
cle. Je ne l’avais jamais remarquée avant et 
j’ai trouvé que c’était une belle fille ! Je l’ai 
invitée pour aller patiner et tout en jasant, 
elle me dit que son anniversaire est le 1er no-
vembre. Alors je lui ai acheté une boîte de 
chocolats, je l’ai remise à sa tante qui m’a, 
par la suite, invité à sa fête. C’est ainsi que 
cela a commencé. On s’est mariés six ans 
plus tard. 
M.T. Une anecdote à me dévoiler ? 
Gilles  : Alors qu’elle avait 18 ans et après 
quatre ans de fréquentation, Jacqueline dé-
cide de ne plus sortir avec moi. À l’époque, 
j’étais impliqué dans un organisme de folklore 
et elle s’est jointe à nous pendant un an, elle 
voulait rencontrer d’autres garçons. Elle a 
regretté de m’avoir quitté et, pour mon plus 
grand bonheur, elle m’est revenue. Le plus 
important, c’est l’amour avant tout; chaque 
jour est un nouveau jour. On déjeune en-
semble tous les matins et on aime bien re-
garder un film aussi. Pendant plusieurs an-
nées, on a pratiqué le ski de fonds et alpin, 
et le golf. Nous sommes fiers de nos enfants 
qui vivent en harmonie. 
M.T. Quel beau témoignage que nous livre 
M. Ducharme qui est un bénévole très im-
pliqué depuis de nombreuses années dans 
notre paroisse. 

65e : Yvette Lebeau et Gilles  
Richer 

 
M.T. Qu’est-ce qui est le plus important dans 
votre vie à deux ? 
Yvette : C’est de travailler ensemble, on s’aime 
et on veut être ensemble. On s’entraide, on 
fait de la marche, du ski-doo et du quatre-
roues. Notre plus beau souvenir, c’est le 18 juin 
1960, qui est le jour de notre mariage. On est 
très fiers de nos enfants, de nos neuf petits-
enfants et de nos dix arrière-petits-enfants. 
M.T. Avez-vous une tradition ou une activité 
commune ? 
Yvette : On va à la pêche depuis plus de 30 
ans. 

50e : Linda Lewis et Gilles  
Rousseau 

 
M.T. Racontez-moi une anecdote. 
Linda : Lors de notre deuxième nuit de noces, 
Gilles a fait sauter le bouchon de la bouteille 
de champagne vers mon menton. J’aurais pu 
être blessée… (rires) 
M.T. Qu’est ce qui soude encore votre 
couple ? 
Linda  : L’amour ! (en chœur) On joue aux 
cartes tous les soirs, on va au restaurant, on 
fait des voyages et on fait du bénévolat. On 
aime s’impliquer. La famille tient une place 
très importante dans notre vie. La naissance 
de nos enfants et petits-enfants nous a rendus 
très heureux et on est fiers d’eux. 
M.T. Avec le regard rempli de fierté, Gilles 
me précise qu’ils se sont mariés le 4 octobre 
1975. 

50e : Denise Horth et Pierre  
Lachapelle 

 
M.T. Racontez-moi une situation particulière. 
Denise : Suite à notre mariage, on est allés 
au chalet d’une tante. En me baignant, je me 
suis rendue au loin sur une roche qui était 
glissante et près d’une chute. J’étais vraiment 
mal prise et Pierre qui ne savait pas nager est 
venu me chercher. 
M.T. Qu’est-ce qui vous rends fiers ? 
Denise : C’est d’être ensemble. Aussi le ma-
riage de notre fille, suite à son parcours parti-
culier. 

35e : Chantal Hombert et Martin 
Ducharme 

 
M.T. Comment a commencé votre histoire ? 
Chantal  : Martin m’a croisée sur le chemin 
du retour, lors d’une tempête de neige, et 
j’avais un ensemble d’hiver, ce qui n’était pas 
avantageux… (rires) et pourtant notre amour 
a commencé ainsi. 
M.T. Quelles sont les valeurs que vous parta-
gez ? 
Chantal : La patience, la compréhension et 
la communication. Nous aspirons aussi à gar-
der notre joie de vivre. 
M.T. Quelle est votre fierté ? 
Chantal  : La naissance de notre fille et sa 
réussite dans la vie. 
Je souhaite encore beaucoup d’années de 
bonheur à tous ces couples et que leur amour 
ne cesse de grandir. 
 

Les photos sont de  
Antoine-Michel LeDoux

Quelques échanges avec les mariés 

Manon Tawel 
mtawel@journal-le-sentier.ca 

Vie 
communautaire

2274, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte, Québec, J8A 3B9 
Tél. :    450 563-5192 • 800 563-5192 
mjarry@bjgarpenteurs.com 
bjgarpenteurs.com

Marc Jarry, Arpenteur-géomètre

GROUPE

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES

ÉMONDAGE  
ALAIN PARÉ 

• Abattage d’arbres 

   Assurances 

Tél. : 450 563-3041

Lise Ducharme et Claude Guèvremont 
60 ans

Lucille Bélisle et Alain Lachaine 50 ans

Martine Lebel et Michel Ducharme  
20 ans

Chantal Thériault et Sylvain Légaré  
45 ans

Diane Nora et Jean Hurtubise  
55 ans

Claudine Lavallée et Yves  d’Astous  
20 ans



   Diane Couët 

Est-ce de la chance, un privi-
lège, peu importe, j’ai 
connu Michel Normandeau, 
un des membres fonda-
teurs du groupe 
Harmonium. À Laval, lui, 
âgé de 17 ans et moi 14, 
Michel était un garçon 
bien sympathique. 

Quelques années plus tard, rencontré par 
hasard sur la place Jacques Cartier, il m’invite 
à aller voir son groupe faire de la «  bonne 
musique ». J’étais loin de me douter, et peut-
être lui aussi, à quel point c’était vrai. Harmo-
nium, avec Serge Fiori à la voie unique, a su 
réinventer la musique qu’on était habitué à 
entendre à cette époque. Époque où les 
groupes étaient satisfaits de simplement tra-
duire les succès anglophones, souvent en 
studio en une seule soirée. 

 

 

 

En personne 
Toujours est-il que le 8 juillet, j’étais prête 

à 15 heures, devant ma tablette, à tenter ma 
chance pour pouvoir assister en personne à 
L’hommage à Serge Fiori qui a eu lieu le mardi 
15 juillet, à la Place des Arts. Hourra ! J’ai ob-
tenu les deux billets tant convoités. Sur place, 
l’émotion était palpable. Bien que placés loin 
de la scène, l’ambiance était palpable et la 
nostalgie au rendez-vous. Ils étaient tous là : 
Luc Picard, Richard Séguin, Michel Rivard, 
Gilles Valiquette et tant d’autres, tous issus 
de ma génération, les Baby-Boomers. 

Le temps a passé vite, on en aurait voulu 
plus de ces vers d’oreilles. Le seul bémol je 
dirais, c’est qu’on ne savait pas tout le temps 
qui chantait, qui était derrière ces voix… dom-
mage… On m’a dit que les gens qui avaient 
suivi en direct la célébration à la télé avaient 
peut-être plus apprécié cet événement. Ça 
se peut, mais rien ne peut remplacer d’avoir 
été présente, en personne, à cet événement 
unique. La cérémonie d’hommage à Serge 
Fiori a été pour moi une vraie chance de pou-
voir dire «  j’étais là  » et ce privilège restera 
gravé dans ma mémoire.

Hommage à Serge Fiori 

118, rue de la Gare 

Saint-Jérôme, J7Z 0J1 

 450 432-0660 

theatregillesvigneault.com

Saison estivale 

Joan Bluteau 

— Avec le temps... Dalida 

Samedi 9 août 
à 20 h

Humour 
Mégan Brouillard 

— Chiendent 
Mercredi 10 août 

à 19 h 30

Saison estivale 
Le Gong Show 
 

Samedi 23 aoûtt 
à 20 h

Chanson 

Louis-Jean Cormier 

— Les entretoits 
Samedi 13 septembre 

à 15 h

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION 
(articles 136 et 137 C.p.c.) 

Avis est donné à LES HÉRITIERS, LÉGA-
TAIRES ET SUCCESSIBLES DE FEUE 
ADRIENNE DUPÉRÉ de vous présenter au 
greffe de la Cour Supérieure du district de Ter-
rebonne, situé au 25, rue de Martigny Ouest, à 
Saint-Jérôme, dans les trente (30) jours afin de 
recevoir la Demande introductive d’instance en 
acquisition du droit de propriété par prescription 
décennale qui y a été laissée à votre attention. 

Vous devez répondre à cette demande dans le 
délai indiqué dans l’avis d’assignation qui l’ac-
compagne, sans quoi un jugement par défaut 
pourrait être rendu contre vous. 

Le présent avis est publié aux termes d’une or-
donnance de notification par avis public rendue 
le 10 juillet 2025 par Claude Auclair, j.c.s. dans 
le dossier numéro 700-17-021652-259. 

Cet avis ne sera pas publié à nouveau, à moins 
que les circonstances ne l’exigent. 
Saint-Thérèse, le 10 juillet 2025 
 

Louisette Loyer, avocate

Petites annonces
19                  AVIS PUBLIC

Salle Saint-François-Xavier 
994, rue Principale, Prévost 

J0R 1T0
Achat en ligne : diffusionsamalgamme.com 

Réservation téléphonique : 450 335-3037  
Ou par courriel : direction@diffusionsamalgamme.com 

Les avantages  
de nos abonnements 

En choisissant cinq (5) concerts et plus sur 
le formulaire d’abonnement : 
• Vous aurez votre place réservée en priorité 

à l’avant, pour chacun des concerts choi-
sis. 

• Vous bénéficierez d’une réduction allant 
jusqu’à 20 % sur le prix régulier. 

• Votre rabais abonné est déjà appliqué sur 
le formulaire d’abonnement. 

• Important  : Le prix des billets est ajusté 
selon le concert retenu. 
Tous les abonnés à notre programmation 

annuelle auront des places en avant de la 
scène dans une section qui leur est réservée 
jusqu’à 10 minutes avant le début du spec-
tacle, sinon les places seront comblées. Faites 
profiter des meilleurs sièges à vos invités ! 
Oui, vos invités peuvent s’asseoir dans la sec-
tion abonné, il suffit de réserver leurs places 
avec nous quelques jours avant le concert. 
Venez profiter d’un accueil des plus chaleureux 
et d’une acoustique formidable ! 

N.B. Les invités paient le tarif régulier. 

Vous en voulez plus ? 
Abonnez un ami et obtenez un concert 

gratuit ! 

Pour tout abonnement, veuillez imprimer 
le formulaire à l’adresse Web ci-dessous, le 
remplir et l’envoyer par la poste à l’adresse 
indiquée sur le formulaire. Merci ! 

Achat de billets  
en admission générale 
Achat en ligne : diffusionsamalgamme.com 

Tous les billets achetés à l’avance en ligne, 
sur notre site internet, donneront droit à des 
places réservées non numérotées, les premiers 
arrivés étant les premiers placés. 

Achat à la porte : Dès l’ouverture des portes 
60 minutes avant le début du concert. (toutes 
cartes acceptées) 

N.B. Pour vous assurer d’avoir une place, il 
est fortement suggéré de réserver. 

Point de vente (billetterie)   : Bibliothèque 
Jean-Charles-Des Roches, 2945, boulevard du 
Curé-Labelle, Prévost, QC, J5L 2S2 

lundi : 9 h à 17 h, mardi au vendredi : 10 h 
à 19 h, samedi : 10 h à 17 h. (argent comptant 
seulement) 

Réservation téléphonique ou par courriel 
Téléphone : 450 335-3037 — direction@dif-
fusionsamalgamme.com

Abonnez-vous chez Diffusions Amal’Gamme 
Économisez et profitez des avantages ! 
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Dans le cadre de la programma-
tion estivale Bonheurs d’été, 
durant le mois de juillet, le 
Théâtre Gilles-Vigneault pré-
sentait la comédie Peut 
contenir des traces d’égo. 

On pouvait assister à cette pièce où six 
amies se retrouvent lors d’une retraite de dé-
veloppement personnel. Les personnages 
campés par de merveilleuses actrices ont su 
attirer un public toujours friand des « théâtres 
d’été ». 

La création au féminin 
Produite en collaboration avec le Théâtre 

La Marjolaine et d’Encore Spectacles, cette 
création québécoise, composée de comé-
diennes reconnues, sait se démarquer par 
son originalité. Le texte est signé par six au-
trices : Anne-Sophie Maguire Armand, Mary-
vonne Cyr, Marie Doyon, Marika Lhoumeau, 
Marie-Ève Soulard La Ferrière et Sophie Vail-
lancourt. La seule exception masculine étant 
la mise en scène par Marc St-Martin, qui est 
également acteur. 

Retrouver son moi intérieur 
Lors d’une fin de semaine de ressource-

ment, six copines se retrouvent dans un lieu 
isolé afin de vivre un séjour revitalisant. On y 
retrouve Geneviève Brouillette (Jasmine, une 
coach qui ne veut que leur bien), Catherine 
Proulx-Lemay (Nataly, qui essaie d’écrire un 
roman depuis 10 ans) Valérie Blais (Sylvie, qui 
sent qu’elle va rechuter vers l’alcool) Catherine 
Paquin-Béchard (Shantale, qui a quitté son 
emploi d’ingénieure pour devenir l’assistante 
de Jasmine) Ève Pressault (Isabelle, infirmière 
complètement épuisée) et Joëlle Lanctot (Sté-
phanie, dépendante aux chirurgies plastiques). 

Un synopsis bien entraînant 
C’est sous un décor quasi monastique que 

les recrues vivront une expérience soi-disant 
unique. Jasmine les accueille et leur dit « je 
vais tout faire pour que vous soyez une nou-
velle personne, afin de devenir une meilleure 
version de vous-même  ». Durant ce week-
end, les adhérentes participent à des exercices 
physiques et mentaux assez exigeants. Elles 
boivent du jus vert, font du yoga chaud, elles 
jeûnent et ne dorment pas, elles font de la 
méditation avec les chèvres, etc. Il y a eu plu-
sieurs moments qui ont déclenché les rires 
parmi l’auditoire : durant une séance de dé-
foulement sur vélo, lors d’échanges durant 
un « speed coaching » dans le sauna des inhi-
bitions ou la séance d’auto-enfantement. 
Lorsque Jasmine subit une poursuite au civil 
pour une forme de vente pyramidale de pro-
duits de soins qui ne donnent pas le résultat 
escompté, elle affirme à son avocat « il n’y a 
pas de processus de guérison sans processus 
de paiement ». 

L’esprit d’équipe au-delà de tout 
Malgré leurs propos parfois discordants, 

ces femmes nous prouvent qu’il est possible 
d’être solidaires en toutes occasions et telles 
des déesses elles nous chantent Je survivrai. 
Durant cette production théâtrale tout en 
mouvements et sans entracte, les actrices dé-
ploient une énergie incroyable tant au niveau 
textuel que physique. Les segments joués 
sont exagérés, mais on peut se demander… 
quels gestes nous poserions afin d’atteindre 

ce fameux bien-être. Cette parodie de mises 
en situations, qui sont vécues par de nom-
breuses femmes, est rendue de façon très 
crédible. 

Les spectateurs leur offrent de chaleureux 
applaudissements qui ne contiennent que 
des traces d’appréciation! Une tournée se 
poursuit à travers les villes du Québec. Ca-
lendrier des représentations : peutcontenir-
destracesdego.ca 

Pour infos : theatregillesvigneault.com

La pièce estivale Peut contenir des traces d’égo 

Manon Tawel 
mtawel@journal-le-sentier.ca 

Culture

PHOTO LA TRIBUNE

Aujourd’hui, les jeunes sont 
exposés à des dangers prove-
nant de plus de sources 
qu’auparavant. Chaque nou-
velle technologie qui leur 
permet de communiquer ou de 
créer des liens peut aussi être 
détournée pour harceler ou 
intimider. 

La cyberintimidation est un sujet délicat 
à aborder, mais le silence ne fait qu’amplifier 
le problème. Pour rendre les espaces en ligne 
plus sûrs, il faut d’abord mieux comprendre 
ce que vivent les jeunes. Voici quatre faits 
que vous ne connaissez peut-être pas sur la 
cyberintimidation. 

C’est plus courant que vous ne le 
pensez 

La cyberintimidation peut prendre autant 
de formes qu’il existe de moyens de commu-
nication en ligne. Elle peut être privée — 
comme des courriels ou des messages texte 
menaçants ou humiliants — ou publique, par 
exemple la diffusion de photos embarras-
santes ou la création de pages sur les réseaux 
sociaux visant à ridiculiser une personne. Au 
Canada, 31 pour cent des jeunes disent avoir 
déjà été victimes de cyberintimidation, et ce 
chiffre pourrait être encore plus élevé dans 
la réalité. 

Elle laisse des traces durables 
Contrairement à l’intimidation en personne, 

la cyberintimidation peut suivre une personne 
partout, à toute heure du jour ou de la nuit. 
Ses effets varient selon les individus, mais 
peuvent inclure de l’anxiété, un sentiment 
de désespoir, de la honte, une baisse des ré-
sultats scolaires — et dans certains cas, mener 
à l’automutilation. 

La cyberintimidation dépasse les 
frontières 

Même si, dans la plupart des cas, les auteurs 
de cyberintimidation connaissent leur cible, 
la nature même d’Internet fait que le harcè-
lement peut venir de n’importe où. Cela si-
gnifie aussi que les actions menées pour lutter 
contre la cyberintimidation dans une région 
peuvent avoir une portée mondiale. 

La sensibilisation fait toute  
la différence 

Elle permet aux victimes et à leur entou-
rage de réagir — et a déjà contribué à réduire 
considérablement la fréquence des actes de 
harcèlement. Une agence de communication 
canadienne a récemment mené une cam-
pagne de sensibilisation à la cyberintimidation 
en Tunisie. Intitulée «  Ne nourrissez pas le 
monstre », cette initiative visait à outiller les 
adolescents pour faire face à la cyberintimi-
dation et à la prévenir, tout en sensibilisant 
les enseignants et les parents aux dangers 
en ligne. 

Pour en savoir plus 
Vous pouvez en savoir plus sur cet effort 

de lutte contre la cyberintimidation, et en-
tendre d’autres histoires de personnalités ca-
nadiennes qui ont un impact mondial dans 
une nouvelle baladodiffusion à  :  tap-
pat.ca/fr/au-dela-des-frontieres. 

Source : leditionnouvelles.com

La cyberintimidation : parlons-en 

Richard Hellmann est né le 22 juin 1876 à 
Vetschau en Allemagne. À l’âge de 27 ans, il 
émigre aux États-Unis et s’installe à New York 
où il épouse la fille dont les parents sont pro-
priétaires d’un délicatessen. En 1905, il ouvre 
son propre commerce où il 
concocte sa mayonnaise qu’il 
vend en petite quantité à ses 
clients. Très rapidement, 
d’autres commerces lui en de-
mandent en plus grand format. 
Il ouvre sa première usine en 
1913 et vend la Hellmann’s Blue 
Ribbon Mayonnaise en pots 
de verre réutilisables. Il ouvre 
deux autres usines et se 
concentre à améliorer sa 
mayonnaise. Il obtient la ci-
toyenneté américaine en 1920. 
En 1927, il fusionne avec Best 
Food et se retire de la direction. 
Il devient un homme d’affaires 
influent jusqu’à son décès à 
New York le 3 février 1971. La 
mayonnaise Hellmann’s est ap-
parue sur les rayonnages ca-
nadiens en 1955. 

 

Source : en.wikipedia.org/Richard_Hellmann 

Richard Hellmann 

Élise Desmarais 
edesmarais@journal-le-sentier.ca 

Qui  
sont-ils ?

Les premiers  
pots décorés du  

Blue Ribbon. 
photo new york almanack

Richard Hellmann 
photo facebook

La « vraie » mayonnaise aujourd’hui. 
hellmann’s.com
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AuAu plaisir de vovousus serservir.
denispepinieredeshauteurs@hotmai l .ca  

pepinieredh.com

514 924-1423                                450 563-2929

CENTRE DE TERRE EN VRAC, PAILLIS, ROCHES, etc. 
Disponible aussi en sac. 

LIVRAISON   •   MINI EXCAVATION 

Problème de mur affaissé ?  
J’ai la solution pour vous !  

Vous avez  

de besoin de 

beaux cèdres  

de qualité ?

Venez les voir à la pépinière.

Appelez-moi à la pépinière pour une soumission.

À feuilleter les éditions 
antérieures du journal Le 
Sentier, nous pouvons y voir 
l’étoile de Michel Brière qui 
brille de tous ses feux. 

De 1991 à 2001, on le voyait aux côtés de 
Pierre Brisson, directeur des Loisirs, en tant 
qu’entraîneur, que ce soit au soccer ou à la 
boxe. On pouvait également voir son nom 
comme animateur d’activités proposées par 
la ville de Saint-Hippolyte, et ce, comme en-
traîneur de gymnastique, de conditionnement 
physique ou de boxe. 

Nous avons appris son décès  
survenu le 1er juillet 2025 

Michel était résident de Saint-Hippolyte. 
En 1979, il a participé au HIPPO-COURONS, 
une course de 15 km, avec sa conjointe de 
l’époque Michèle Dumontier-Brière. C’est en 
courant sur les routes sinueuses et escarpées 
de Saint-Hippolyte qu’ils sont tombés en 
amour avec la région. L’année suivante, ils 
ont décidé de s’installer dans cette munici-

palité. Ils ont vécu aux abords du lac du Pin 
rouge de 1980 à 2000. Il était le papa adoré 
de Mylène, Manuel, Merlin et Marc-Olivier. Il 
était aussi le grand-père de six petits-enfants. 

Enseignant d’éducation physique 
Natif de Montréal, il a fait des études en 

comptabilité avant de poursuivre un bacca-

lauréat en éducation physique. Il a occupé le 
poste d’enseignant de cette discipline pendant 
plusieurs années, notamment au primaire, à 
l’école Félix-Leclerc de Repentigny, de 1978 
à 1981, et à l’école Saint-Joachim de La Plaine 
de 1981 à 2000. 

Boxeur au parcours  
impressionnant 

Il est devenu boxeur en 1967. Tout au long 
de sa carrière, il a cumulé 89 victoires en 109 
combats. Il a reçu le Gant doré de 1970 à 
1975. Il a entraîné des jeunes à la boxe olym-
pique. Après avoir emménagé à Saint-Hip-
polyte, il a ouvert un club de boxe à Saint-Jé-
rôme appelé le CRAB, devenu par la suite le 
club de boxe Matthew Carrier. Michel a aussi 
participé à des marathons d’endurance. Les 

pages du Sentier sont remplies de photos de 
lui, arborant toujours un sourire communi-
catif. 

Athlète accompli 
Nul doute que Michel Brière était un en-

traîneur renommé, hautement qualifié et un 
athlète accompli. Soulignons aussi son en-
gagement auprès des jeunes lorsqu’il parti-
cipait aux activités du Club Optimiste de Saint-
Hippolyte. 

Au nom du journal Le Sentier, nous voulons 
transmettre nos condoléances les plus sincères 
à sa famille, sa conjointe Jasmine, ainsi qu’à 
la mère de ses enfants, Michèle. Nos pensées 
se dirigent aussi vers ses enfants, ses petits-
enfants et tous ceux et celles qui l’ont connu 
et aimé. 

Nous perdons une personne engagée dans notre communauté 

Michel Brière (1949-2025) 
PHOTO COURTOISIE

Jean-Pierre Fabien 
jpfabien@journal-le-sentier.ca 

Événement

Michel et son épouse Michèle en novembre 1984. 
photo journal le sentier

 
  Concentration         Cardio 
  Détermination        Souplesse 
  Contrôle de soi       Auto défense  

Inscrivez-vous. 
Les cours ont lieu le lundi  

et le mercredi de 18 h 30 à 20 h au 
Centre de plein-air Roger-Cabana 

2060, ch. des Hauteurs,  
Saint-Hippolyte 

Senseï : Michel Petit 
Tél. : 450 563-3622 

petitm2021@gmail.com

Michel Brière le boxeur. 
photo courtoisie

En octobre 2001, Michel Brière reçoit  
le Temple de la Renommée du soccer 

des mains de Pierre Brisson,  
directeur des loisirs 
photo journal le sentier

Marathon octobre 1996 
photo journal le sentier
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Le CRE Laurentides tient à met-
tre en garde les riverains, les 
citoyens, les municipalités et 
les entreprises touchés de près 
ou de loin par le myriophylle à 
épis. Un nouvel herbicide uti-
lisé dans la lutte contre celui-ci 
a récemment été homologué 
au Canada. La matière active 
de cet herbicide est le florpy-
rauxifène-benzyle et il pourrait 
avoir un impact sur les écosys-
tèmes aquatiques. 

À ce jour, il y a peu d’études sur ses effets, 
mais voici l’information disponible selon la 
littérature actuelle. Selon certaines études, 
l’herbicide aurait un effet minimal sur les 
plantes indigènes. Cependant, ces conclusions 
sont faites à partir d’études effectuées en  
laboratoire seulement (Nertherland et  
Richardson 2016, Richardson et al., 2016, Beets 
et Nertherland, 2018, Beets et al., 2019). Pour-
tant, selon une étude effectuée dans un petit 
lac du Minnesota, une réduction significative 
du Stuckenia pectinata (une espèce de pota-
mot indigène) aurait été observée à la suite 
du traitement (Cattoor et al., 2022). 

Selon cette même étude, la brasénie de 
Shreber (Brasenia schreberi) a subi des effets 
reliés à l’herbicide. De plus, il est même indiqué 
sur l’étiquette du produit que cette espèce 
indigène est très sensible au florpyrauxifène-
benzyl. Les espèces indigènes suivantes  : le 
faux nymphéa à feuilles cordées (Nymphoides 
cordata), la cornifle nageante (Ceratophyllum 
demersum) et une espèce de myriophylle (My-
riophyllum heterophyllum) sont aussi cités dans 
la liste des espèces sensibles à l’herbicide. 

L’efficacité reste à prouver 
En plus d’avoir des effets sur les espèces 

indigènes, l’efficacité de l’herbicide sur le my-
riophylle à épis est incertaine. En effet, même 
si l’herbicide a permis de réduire rapidement 
le couvert du myriophylle à épis dans le petit 
lac du Minnesota, les herbiers ont augmenté 
de nouveau en superficie l’année suivante 
(Cattoor et al., 2022). 

Attention, des autorisations  
sont nécessaires ! 

Il est aussi important de noter que ce nou-
vel herbicide est un produit à usage restreint 
qui doit être utilisé de manière autorisée  : 
« L’utilisation de ces produits est réservée aux 
personnes qui détiennent un permis ou un 
certificat approprié de spécialiste de l’appli-
cation de pesticides reconnu par l’organisme 
de réglementation des pesticides de la pro-
vince ou du territoire où le pesticide sera ap-
pliqué. » (Gouvernement du Canada, 2023) 

Ainsi pour la province de Québec l’appli-
cation de l’herbicide doit être réalisée par 
une personne titulaire d’un certificat, soit le 
certificat de sous-catégorie CD2 « Certificat 
pour application en milieu aquatique ». L’en-
treprise qui est engagée pour réaliser les tra-
vaux doit quant à elle être titulaire d’un permis 
de sous-catégorie C2 « Certificat pour appli-
cation en milieu aquatique ». Ces permis et 
certificats sont délivrés par la direction régio-
nale concernée du ministère de l’Environne-
ment, de la Lutte contre les changements cli-
matiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). 
(Gouvernement du Québec, 2024a). 

De plus, l’application de pesticides dans 
un milieu aquatique pourvu d’un exutoire 
superficiel nécessite l’obtention préalable 
d’une autorisation ministérielle (Loi sur la 
qualité de l’environnement). Les interventions 
dans un habitat faunique peuvent également 
nécessiter une autorisation ministérielle (Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune). (MELCCFP, 2024 et Gouvernement du 
Québec, 2024b) 

Est-ce vraiment le bon choix ? 
Aux États-Unis, plusieurs herbicides sont 

permis dans la lutte contre le myriophylle à 

épis. Cependant, plusieurs chercheurs ont 
démontré que ceux-ci ont un impact négatif 
sur les espèces indigènes, la transparence de 
l’eau et le charançon qui se nourrit du myrio-
phylle à épis (Havel et al. 2017, Wagner et al. 
2007 et Smith et Pullman, 1997). D’ailleurs, 
les résultats d’un traitement avec des herbi-
cides peuvent être très variables et donc im-
prévisibles (Kujawa, 2017). Plusieurs éléments 
peuvent influencer leur effet à long terme, 
tels le pH et la conductivité de l’eau (Frater et 
al., 2017). Pour ces diverses raisons, l’utilisation 
d’herbicide n’est pas recommandée par les 
experts pour le contrôle du myriophylle à 
épis au Québec. 

À propos 
Le CRE Laurentides est le porte-parole des 

intérêts environnementaux de la région. Il 
tisse un réseau entre le monde municipal, les 
organismes, les associations et les individus. 
Il favorise les échanges, la concertation et 
l’entraide de ses membres. Il consulte le milieu, 
cerne les priorités régionales et propose des 
solutions concrètes aux problématiques iden-
tifiées. Si vous souhaitez être informés des 
nouvelles en environnement de votre région 
et soutenir la mission, devenez membre  
dès aujourd’hui en consultant le crelauren-
tides.org 

 
Source : 
Conseil régional de l’environnement des Lau-
rentides 
Chrystelle Matte-Richer, chargée de projets 
– Eau, lacs et biodiversité, chrystelle.m.r@cre-
laurentides.org

Le CRE met en garde à propos de l’herbicide  
contre le myriophylle à épis nouvellement homologué 

© MELCCFP

Le Conseil régional de l’environ-
nement des Laurentides (CRE 
Laurentides) célébrait ses 
trente ans le 20 juin, à Sainte-
Agathe-des-Monts, en cette 
date toute particulière où 
l’organisme a été créé au  
Registraire des entreprises du 
Québec, en 1995. 

Ses administrateurs, employés, membres 
et distingués invités ont célébré cet anniver-
saire sous le thème Ancrés dans nos lacs, en-
gagés pour le climat. 

 

Ancrés dans nos lacs depuis 1995 
L’événement a permis de se remémorer 

les moments forts de l’histoire du CRE Lau-
rentides où la santé des lacs y occupe une 
place importante depuis 30 ans. Notamment, 
des milliers de bénévoles ont été formés à la 
surveillance volontaire, des centaines de suivis 
complémentaires ont été effectués sur plus 
de 235 lacs, 4 Forums nationaux sur les lacs 
ont été organisés, 46 plans directeurs de lacs 
ont été rédigés, 358 cartes bathymétriques 
ont été réalisées, et ce, sans oublier la centaine 
d’étudiants qui ont œuvré au service des lacs 
dans les Laurentides au cours des 20 ans 
d’existence du Soutien technique des lacs. 

30 ans de projets, d’actions  
et d’engagements 

Les projets de l’organisation pour le déve-
loppement durable, le climat et la biodiversité 

par ses actions et engagements en mobilité 
durable, gestion des matières résiduelles, éco-
responsabilité des événements ont également 
été soulignés. M. Stéphane Michaud, membre 
fondateur et administrateur de l’organisme 
depuis 1995, a affirmé que c’est grâce à la 
charte des paysages naturels et bâtis des Lau-
rentides, une initiative du CRE à laquelle les 
MRC et municipalités ont adhéré en 2004, 
qu’on peut observer les magnifiques paysages 
des Laurentides en nous déplaçant sur la cé-
lèbre autoroute des Laurentides sans pan-
neaux publicitaires au nord de Saint-Jérôme. 

De plus, les nombreux progrès de la région 
pour la protection de l’environnement, réalisés 
grâce aux actions du CRE Laurentides, ont 
été mentionnés lors des mots d’ouverture de 
M. Frédéric Broué, maire de Sainte-Agathe-
des-Monts, M. Scott Pearce, maire du Canton 
de Gore, préfet de la MRC d’Argenteuil et pré-
sident du Conseil des préfets et des élus  
de la région des Laurentides, Mme Agnès  
Grondin, députée d’Argenteuil et adjointe 
parlementaire du ministre de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements clima-
tiques (volets protection de l’eau et biodiver-
sité), M. Marc L’Heureux, préfet de la MRC des 
Laurentides et M. André Genest, préfet de la 
MRC des Pays-d’en-Haut. 

Parmi ces gains, les initiatives en mobilité 
durable, comme le réseau régional de sta-
tionnements incitatifs permettant de faciliter 
le covoiturage et l’accès au transport collectif, 
la sensibilisation des élus menant à des actions 
concrètes sur le territoire, comme le fait de 
nommer les milieux humides du Canton de 

Gore pour leur donner une importance aux 
yeux de la population, le plus grand nombre 
de projets d’aires protégées en terre publique 
déposé au Québec ou encore les nombreux 
événements rassembleurs qui ont permis d’in-
former les différents acteurs sur divers sujets 
et de ainsi favoriser le passage à l’action ont 
été cités. 

De l’espoir pour le futur 
La rencontre s’est terminée par la plantation 

d’un chêne rouge à proximité du lac des 
Sables et où une plaque commémorative sera 
installée dans les prochaines semaines. Cet 
arbre symbolise les actions concrètes réalisées 
chaque jour par l’organisme, mais aussi l’espoir 
pour le futur dans ce contexte où le climat 
peut laisser présager le pire. 

« Le soutien des différents acteurs régio-
naux est essentiel dans la mise en œuvre de 
la mission de l’organisme. Le CRE Laurentides 
tient donc à remercier toutes les personnes 
présentes le 20 juin dernier à la place Lagny 
pour célébrer ces trois décennies et tout parti-
culièrement la Ville de Sainte-Agathe-des-
Monts pour son accueil chaleureux et sa 
grande contribution au succès de l’événement. 
Nous encourageons également les citoyens 
et les organismes qui le souhaitent à devenir 
membre de notre organisme en visitant notre 
page web et ainsi nous aider à soutenir la ré-
gion pour un autre 30 ans », souligne Philippe 
Roy, président du CRE Laurentides. 

Anne Léger,  
directrice générale, 

anne.leger@crelaurentides.org

Trente ans d’engagement pour l’environnement au CRE Laurentides 

Les membres du CRE Laurentides lors de leurs 
festivités à Saint-Agathe-des-Monts. 

PHOTO COURTOISIE
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À la mi-juillet, je me suis dirigé sur le chemin 
du Lac-Bertrand afin d’emprunter l’accès qui 
mène au IGA. J’apprécie ce tronçon de route 
qui nous fait passer tout près d’un ruisseau où 
on peut découvrir de merveilleuses plantes à 
fleurs qui poussent là comme par enchante-
ment. 

Cette fois-là, quelle ne fut pas ma surprise de voir un plant 
de Verveine hastée ! Voici quelques renseignements sur cette 
plante vraiment intéressante. 

Plante que l’on boit en tisane 
La verveine fait partie de la famille des Verbénacées. Tout 

le monde connaît le nom de cette plante puisqu’elle sert à 
faire des infusions que l’on boit en tisane. La Verveine hastée 
est une plante vivace qui peut atteindre tout près de deux 
mètres de hauteur. Ses nombreuses tiges se terminent en 
épis florifères ou en bourgeons floraux qui donnent des fleurs 
bleues ou violettes et rarement blanches ou roses. Ces épis 
floraux se présentent en panicules et le coup d’œil est tout à 
fait saisissant. 

Des feuilles opposées sur la tige 
Les feuilles sur la tige sont opposées l’une à l’autre et sont 

dentées et lancéolées. Le pétiole de la feuille est très court. 
Les feuilles inférieures sont parfois hastées, c’est-à-dire en 
forme de pointe de flèche. La Verveine hastée est une plante 

typique des bosquets humides ou des lieux in-
cultes. Dans nos régions, cette espèce fleurit de 
juillet à octobre. 

Propriétés médicinales 
Les anciens utilisaient la verveine comme plante 

médicinale. Cela lui a valu une panoplie de noms 
étonnants : herbe aux enchantements, herbe de 
sang, herbe sacrée et herbe de tous les maux ! 
Selon certains guides sur les plantes médicinales, 
la verveine aurait des propriétés stomachiques, 
antinévralgiques et elle faciliterait l’écoulement 
biliaire. 

« Lorsqu’on découvre en plus que son nom si-
gnifie veine de Vénus et fait allusion aux propriétés 
aphrodisiaques qu’on attribuait à la verveine, on 
ne s’étonne plus que de nombreux poèmes et plu-
sieurs vieilles chansons en aient exalté les vertus. » 1 

Je vous souhaite de découvrir ses épis bleus 
sur le bord des chemins fleuris. Il est rassurant de 
savoir que cette plante ne se trouve pas unique-
ment dans des sachets contenus dans une boîte 
de carton, mais qu’elle peut librement s’épanouir 
tout près de chez vous. 

 
1 Lacoursière, Estelle et Therrien, Julie, Fleurs sau-

vages du Québec, Les Éditions de l’Homme, Mont-
réal, 1998.

La Verveine hastée 

Jean-Pierre Fabien 
jpfabien@journal-le-sentier.ca

Nous étions le 17 juillet, en matinée. Une 
proche de la famille était sortie plus tôt pour 
faire une promenade sur le chemin commun. 
Elle était avec son chien Pinga. 1 

Grâce à son flair, Pinga a pu découvrir un jeune Cerf de Vir-
ginie. Quelle ne fut pas la surprise de notre amie de voir un 
bébé faon couché sur un lit de pervenche ! Le jeune était re-
croquevillé sur lui-même, peut-être a-t-il eu peur du canidé 
qui s’est approché de lui… 

Camouflage efficace 
Après avoir été informés de la présence de ce petit cervidé, 

nous sommes allés voir s’il y était toujours. Effectivement, il 
était couché sur le sol forestier. Même s’il n’était qu’à 50 cm 
du chemin, il était fort difficile de le repérer avec son pelage 
qui se confondait parfaitement avec la couleur des feuilles 
mortes. Il semblait calme, les yeux grand ouverts et il demeurait 
immobile. Ensuite, nous avons communiqué avec un chasseur 
d’expérience. D’après lui, la mère a dû accoucher en fin de 
nuit ou le matin même, et, si elle était absente au moment de 
notre visite, ce ne serait que pour peu de temps. La mère 
s’était sans doute rendue au lac afin d’y boire après avoir mis 
bas. Elle a pu grignoter quelques branches ou feuilles par la 

suite. Son unique faon, avec ses taches blanches sur sa robe 
beige, était toujours là à attendre patiemment. 

Aucune trace du faon 
En toute fin de matinée, soit un peu plus d’une heure 

après avoir vu le faon nouveau-né, je suis repassé devant 
l’endroit où la mère avait accouché. Il n’y avait plus aucune 

trace du faon. Toujours selon le chasseur, la mère est revenue 
chercher son petit qui, sans plus attendre, s’est relevé sur ses 
quatre pattes et s’est mis à suivre sa mère de près. Sans doute 
dans l’espoir d’être allaité… 

Une nouvelle vie qui commence 
Dans l’après-midi et même la nuit suivante, nous avons 

entendu des sons dans la forêt que nous pensions être des 
cris de reconnaissance qui auront permis le rapprochement 
entre la mère et son petit. Une belle histoire d’une vie nouvelle 
qui apparaît soudainement et par enchantement dans la 
forêt tout près de la maison. 

 
1 Pinga fait partie de la race canine des Rapporteurs de la 

baie de Chesapeake.

Jean-Pierre Fabien 
jpfabien@journal-le-sentier.ca 

Événement

Naissance d’un faon tout près de la maison 
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Le bébé faon, né dans la journée, couché  
sur un tapis de pervenche. 
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Carmen  
DION 

COURTIER  
IMMOBILIER  

AGRÉÉ

Anne  
LOISELLE 

COURTIER  
IMMOBILIER 

RÉSIDENTIEL  
AGENCE IMMOBILIÈRE 
viacapitalepartenaires.com

Bord Lac Fournelle (non-nav). Propriété impeccable à aire ouverte. 
Const. 2013, Très belle vue ! 2 CAC. 1 S.EAU, 2 poêles. Ruisseau 
sur le terrain. Remise. Centris 15113866. 749 000 $.Carmen

cdion@viacapitale.com 

514 923-9222

Michel 
ROY 

COURTIER  
IMMOBILIER 

mroy@viacapitale.com 

514 592-5151
anneloisellecourtier@gmail.com 

514 444-8538

Lac de l’Achigan – Magnifique résidence de campagne sise sur un 
terrain unique de 78 933p.c. et 380 pi de rive au b. de l'eau. Orien-
tation franc ouest. 4 cac et plus, 2 bureaux. 2 foyers au bois. S.-sol 
fini. Garage attenant. Venez la découvrir ! Centris 20992413. 
3 100 000 $ Carmen

Au bord du joli lac Cornu. 9,7 acres subdivisibles. Véritable pièce sur pièce 
de style scandinave. Foyer de masse. Garage intégré et garage double 
détaché. Construction 2007. Intimité absolu. 45 minutes de Montréal. Un 
produit d'exception ! Centris 13758902 Michel

Bord de l'eau 
lac de l'Achi-
gan. Vue du 
lac de toutes 
les pièces.  
3 chambres, 
2 salles de 
bains, cuisine 
rénovée, 
nouveaux 
planchers, 
grandes ter-
rasses près 
de la rive.  
Espaces de rangement. Quai en aluminium. Une opportunité à prix  
raisonnable ! Centris 24793382 Michel

Propriété 2 
étages avec une 
belle vue sur le 
lac de l'Achigan. 
4 cac., 3 s.b.,  
1 foyer propane, 
1 poêle au bois., 
s. fam. Garage 
double. Ter: 
43 947 p.c. 
899 000 $  
Centris 
15233029. 
899 000 $  
Anne
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